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CHRONIQUE . 

ACTES OFFICIELS. 

NOMINATIONS JUDICÏAIH.BB. 

Par décret, en date à Biarritz du 12 août, sont nommés: 

Juges de paix: 

Du canton de. Braisne, arrondissement de Soissons (Aisne), 
M. Crosnier, suppléant du juge de paix de Coucy-le-Chàteau, 
en remplacement de M. Thierry ; — Du canton d'Annot, ar-
rondissement de Castellane (Basses -Alpes), M. Jean-César-
Bernard Gaimard, maire de Soleilhas, en remplacement de 
M. Mistral, décédé ; — Du canton de Saint-Bonnet, arrondis-
sement de Gap (Hantes-Alpes), M. Bossu-Picat, suppléant du 
juge de paix de Tullins en remplacement de M. Blanc, qui a 
été nommé juge de paix du canton de Banon ; — Du canton 
nord d'Aix, arrondissement de ce nom (Bouches-du-Rhône), 
M. Bertrand, juge de paix du canton des Martigues, en rem-
placement de M. Leydet, admis, sur sa demande, à faire va-
loir ses droits à la retraite pour cause d'infirmités (Loi du 9 
juin 1833, article 11, paragraphe 3); — Du canton de Pouil-
ly-en-Moutagiie, arrondissement de Beaune (Côte-d'Or), M. 
Jean-Baptiste-André-Léon Dessaint, avocat, eu remplacement 
de M. Pierret, qui a été nommé juge de paix de Chevillon; — 
Du canton dePlouaret, arrondissement de Lannion (Côtes-du-
Nord), M. Fleuriot, avocat, suppléant du juge de paix de 
Lannion, en remplacement de M. Conen-de-Penlan, décédé; 
— Du canton de Plabennec, arrondissement de Brest (Finis-
tère), M. de Kergariou, juge de paix de Saint-Aubin-du-Cor-
mier, en remplacement de M. Nicole, nommé juge de paix de 
ca dernier canton; — Du canton de Saint-Aubin-du-Cormier, 
arrondissement de Fougères (Ille-et-Vilaine), M. Nicole, juge 
de paix de Plabennec, en remplacement de M. de Kergariou, 

nommé juge de paix de ce dernier canton ; — Du canton de 
Montréal, arrondissement de Condom (Gers), M. Joseph-Marie 
Dubarry, licencié en droit, ancien conseiller de préfecture, en 
remplacement de M. Lasbouygues, qui a été nommé juge de 

paix de Casteljaloux; — Du canton de Mirande, arrondisse-
ment de ce nom (Gers), M. 01 leris, avocat, suppléant actuel, 
en remplacement de M. Conté, démissionnaire; — Du canton 
d'Herbiguac, arrondissement de Savenay (Loire-Inférieure), 
M. Lïzeul, suppléant actuel, membre du conseil général, en 
remplacement de M. Masson de Bellefontaine, décédé; — Du 
canton de Cazals, arrondissement de Cahors (Lot), M. Longai-
gue, juge de paix de Salviac, en remplacement de M. Carrieu, 
qui a été nommé juge de paix du canton de Laplume; — Du 
canton de Doué, arrondissement de Saumur (Maine-et Loire), 
M. Sclopis, juge de paix du canton de Luzarches, en rempla-
cement de M. Brian-Durocher, décédé; — Du canton de Vol-
munster, arrondissement de Sarreguemines (Moselle) , M. 
Jean-Marie-Einile Altmayer, en remplacement de M. Petitjean-
Roget, qui a été nommé juge de paix à Briey ; — Du canton de 
Champeix, arrondissement d'Issoire (Puy-de-Dôme), M. De-
layre, juge de paix du canton de Pradelles, en remplacement 
de M. Christophle, décédé; — Du caiîton de Seltz, arrondis-
sement de Wissembourg (Bas-Rhin), M. Jean-Henri-Michel de 
nausen, ancien notaire, eu remplacement de M. Bûcher; — 

Du canton de Lauterbourg, arrondissement de Wissembourg 
(Bis-Rhin), M. Jannesson, suppléant du juge de paix de Fon-
taine, en remplacement de M. Lambert, décédé; — Du canton 
de Villeurbanne, arrondissement de Lyon (Rhône), M. Bour-
geois, suppléant du juge de paix du 2' arrondissement de 
Lyon (place créée par la loi du 22 juin 1854) ; — Juge de paix 
du 2' arrondissement du Mans (Sarthe), M. Leprinee, substi-
tut du procureur impérial près le Trihunal de première ins-
tance de Baugé, en remplacement de M. Martigné, décédé ; — 
"Ju canton de Rosières, arrondissement de Montdidier (Som-
me

), M. Jean Baptiste-Lucien Dechappe, en remplacement de 
«• Dupont, qui a été nommé juge de paix du < 

JUSTICE CIVILE 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1' 

Présidence de M. de Vergés. 

Audience du 11 août. 

ch.). 

bert. 

CHEMIN DE FER. TRAVAUX PUBLICS. FAILLITE DE 

L'BNTREPRENEUR. — DEMANDE C0KTRE LES SYNDICS. — 

COMPÉTENCE. 

Lorsqu'un domicile a été élu par un entrepreneur pour Vexè-
cwion du marché, c'est à ce domicile que doivent être por-
tées, nonobstant sa faillite survenue depuis, les demandes 
formées contre ses syndics, en tant qu'elles se réfèrent à 
cette exécution. 

Les clauses et conditions générales des entreprises mi-

ses en œuvre par la compagnie des chemins de fer du Mi-

di et du canal latéral à la Garonne, portent : « Art. 3. 

L'entrepreneur est tenu d'élire domicile à Paris, pour 

l'exécution du marché.—Art. 41. A moins de convenlions 

contraires, les contestations seront déférées au Tribunal de 

commerce de la Seine... » Le sieur Laclaverie est un des 

entrepreneurs qui ont accepté ces conditions. Il est tombé 

en faillite au cours de ses travaux. La compagnie a assi-

gné ses syndics devant le Tribunal de commerce de Paris, 

à l'effet de les faire condamner à évacuer les chantiers ou 

magasins par lui occupés. Ceux-ci ont proposé un moyen 

d'incompétence tiré de l'art. 59 du Code de procédure, 

d'après lequel ils devaient être assignés devant le Tribu-

nal de leur domicile, nonobstant l'art. 3 du cahier des 

charges ; cet article, en effet, stipule l'élection de domicile 

dans la vue de l'exécution du marché, et la demande est 
précisément l'opposé de cette exécution. 

Mais, par jugement du Tribunal de commerce du 4 

mai 1854 : 

« Le Tribunal, 

« Attendu que (sans s'arrêter, en raison de l'état de faillite 
de Laclaverie, aux termes de la clause compromissoire stipu-
lée dans l'art. 41 des conditions générales de l'entreprise), il 
est constant que, d'après la soumission faite par ledit Lacla-
verie, représentéaujourd'hui par des syndics, le paiement des 
travaux devait être effectué, soit à Paris, soit à Bordeaux, au 
choix de la compagnie, et ce conformément aux dispositions 
de l'art. 3 du cahier des charges qui stipulent que l'entrepre 
neur est tenu d'élire domicile à Paris pour l'exécution des 
marchés qu'il serait obligé de passer ; qu'il ressort de ce qui 
précède qu'il y a là attribution de juridiction ; que l'on ne 
saurait d'ailleurs invoquer, ainsi que le prétendent les défen-
deurs, le» termes de l'art. 39 du Code de procédure civile, 
attendu que, dans l'espèce, il ne s'agit pas d'une contestation 
née de la faillite ; que le différend qui divise les parties peut 
fort bienêtre jugé, abstraction faite de l'état de faillite; qu'il 
s'ensuit que le Tribunal de commerce de Paris est compé-
tent ; 

« Retient la cause ; ordonne de plaider au fond, et, faute par 
les défendeurs de ce faire, donne contre ces derniers défaut 
pour le profit être adjugé à huitaine, dépens réservés. » 

Appel parles syndics, et Sur les plaidoiries de M" Nou-

guier pour les syndics, Duvergier pour la compagnie, et 

conformément aux conclusions de M. Goujet, substitut du 
procureur-général impérial, 

« La Cour, 

« Considérant qu'aux termes des articles 3 et 41 du cahier 
des charges général accepté par Laclaverie le 27 mai 1853, 
Laclaverie a élu domicile à Paris pour l'exécution de son mar-
ché et a reconnu la compétence du Tribunal de commerce de 
la Seine pour toute contestation s'y référant ; 

« Considérant que l'engagement contracté par Laclaverie 
était nécessairement obligatoire pour les syndics de sa faillite, 
et qu'il n'est pas d'ailleurs contesté que les difficultés existant 
entre les syndics et la compagnie ne se réfèrent à l'exécution 
du marché ; 

« Adoptant, au surplus, les motifs des premiers juges ; 
« Confirme. » 

ÉTRANGERS.— DEMANDES RÉCIPROQUES. — COMPÉTENCE. 

Les Tribunaux français sont compétents pour statuer sur des 
demandes respectivement formées devant eux par deux 
étrangers, l'une en validité d'opposition, l'autre en main-
levée de cette opposition : l'incompétence, en effet, en ce cas, 
n'est que facultative. 
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Par décret du même jour, sont nommés : 

Suppléants de juges de paix: 

EDe Banon, arrondissement de Forcalquier (Basses -Alpes), 
M . Auguste Borel ; — De Gevrey, arrondissement de Dijon 
Itote-u'Or), M. Ferdinand Marey-Monge, membre du conseil 
puerai, maire de Chambolle; — Du canton nord de Crest, 
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> «rrondissement de Lorient (Morbihan), est révoqué. 

La demande en validité, fondée sur ce que l'opposition est à 
la fois régulière et juste au fond, ne permet pas de consi-
dérer l'opposition comme un simple acte conservatoire, et 
de demander un sursis pour faire statuer, l'opposition te-
nant, sur l'existence de la créance, laquelle est ainsi sou-
mise aux juges saisis. 

M. Messel, créancier de M. Claussen d'une somme 

principale de 170,000 fr., montant de titres, a formé op-

position sur M. Claussen entre les mains : 1° de la com-

pagnie anglo-française pour la production du flax -coton, 

transformation du lin, du chanvre et de leurs étoupes en 

substances semblables au coton, à la laine ou à la soie ; 

2* de M. Orsi, manufacturier. M. Messel a fait suivre cette 

opposition d'une demande en validité, attendu qu'elle était 

régulière en la forme et juste au fond; cette demande était 

portée au Tribunal de première instance de Paris. Devant 

le même Tribunal, M. Claussen a fait assigner en main-
levée M. Messel. 

M. Claussen est Belge et M. Messel Italien. M. Claus-

sen, étant tombé en faillite à Londres, a prétendu qu'il 

avait accompli toutes les formalités en tel cas prescrites 

par la loi anglaise, et qu'il en résultait que toutes ses det-

tes existantes au moment de sa faillite étaient éteintes par 

l'effet de la cession de biens qui avait clos ces formalités. 

Tel était le motif de sa demande en main-levée d'opposi-

tion, qui a été accueillie par le jugement du Tribunal de 

première instance de Paris, du 15 novembre 1853, ainsi 
conçu : 

« Le Tribunal, 

« Attendu qu'il est élabli que Claussen, débiteur de Messel, 
est tombé en faillite à Londres, en décembre 1847; qu'il ré-
sulte des documents produits que Claussen, étranger, s'est li-
béré envers Messel, étranger aussi, en vertu des dispositions 
de la loi anglaise; que Messel, qui a produit à Londres à la 
faillite de Claussen, et a, par ce fait, accepté la compétence 
des Tribunaux anglais, est non-recevable à critiquer aujour-
d'hui les décisions rendues parles autorités donfil a reconnu 
la juridiction ; 

« Attendu que les causes de l'opposition formée le 19 juillet 
1853 par Me s^l sur Claussen, à Paris, sont antérieures à la 
déclaration de faillite, à Londres, de Claussen; que dès lor» 
l'opposition n'est point motivée ; 

« En ce qui touche la demande reconventionnelle de Claus-
sen, 

« Attendu qu'il n'établit pas que l'opposition de Messel lui 
ait causé un préjudice quelconque, fait main-levée pure et 
simple, entière et définitive,de l'opposition formée le 19 juillet 
1853, enregistrée, sur Claussen ès-mains de Orsi etGuit ert, et 
des actes qui en ont été la suite; autorise en conséquence ces 
derniers à se libérer ès-mains dudit Claussen ; déclare Claus-
sen mal fondé dans sa demande a fin de dommages-intérêts; 
condamne Messel aux dépens. » 

M* Fauvel, avocat de M. Messel, soutient que la déci-

sion d'origine anglaise qui aurait affranchi M. Claussen de 

ses detles devrait, à priori, être déclarée exécutoire en 

France pour pouvoir être opposée à ses créanciers, d'au-

tant qu'en France le débiteur failli n'est pas admis à la 

cession de biens. 

D'autre part, il s'agit de deux étrangers plaidant de-

vant un Tribunal français, c'est-à-dire d'une double in-

compétence. Sans doute le Tribunal pouvait connaître 

d'un acte conservatoire, d'une opposition, au point de vue 

de sa régularité ; mais ne pouvant examiner la question 

d'existence de la créance, il devait surseoir jusqu'à ce que 

cette question eût été décidée par les juges compétents, 

et néanmoins maintenir, en attendant, cette opposition. 

C'est la doctrine de plusieurs arrêts (Paris, 5 août 1832 

et 19 janvier 1850; Aix, 6 janvier 1821; cassation, 11 

janvier 1843) ; c'est aussi l'objet de conclusions subsi-

diaires, à fin de sursis, présentées par M. Messel. 

Sur la plaidoirie de M* Lachaud, pour M. Claussen, et 

les conclusions conformes de M. Goujet, substitut du pro-

cureur-général, 

« La Cour, 

« En ce qui touche le déclinatoire: 

« Considérant «ne-la déclaration par IPS Tribunaux français 
de leur compétence, relativement aux procès entre étrangers, 
n'est que facultative, alors que les parties ont volontairement 

accepté leur juridiction; que, dans l'espèce, Messel et Claus-
sen ont, l'un et l'autre, saisi le Tribunal de la Seine de h 
connaissance de leur contestation ; 

« En ce qui touche le sursis : 

« Considérant que la Cour a, dès à présent, les éléments né 
cessaires .pour statuer sur ladite contestation, et qu'il n'y i 
lieu, dè* lors, de surseoir ni de renvoyer préalablement les 
parties devant une autre juridiction ; 

« Au fond, adoptant les motifs des premiers juges; 
« Sans. s'arrêter au déclinatoire et à la demande en surs 
« Confirme. » 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (3« ch.). 

Présidence de M. Poultier. 

Audience du 16 août. 

ARRESTATION PROVISOIRE. — DEMANDE EN CONDAMNATION 

DÉLAI. — Dies à quo non eomputatur in termino. 

La disposition de l'art. 15 de la loi du 17 avril 1832 sur la 
contrainte par corps, qui, dans le cas d'arrestation pro-
visoire d'un débiteur étranger, oblige le créancier à se 
pourvoir en condamnation dans la huitaine de l'arrtsta 
tion, doit s'interpréter en ce sens que le dies à quo, le jour 
de l'arrestation, ne soit pas compris dans le délai. 

Le 26 mai dernier, le sieur Bult, sujet anglais, a élé 

arrêté provisoirement et déposé à la prison pour dettes, 

à la requête des sieurs Adam (de Bgulogne-sur-Mer), ses 

créanciers, et ce n'est que le 3 juin seulement, c'est-à-dire 

le neuvième jour, y compris le jour de l'arrestation, que la 

demande en condamnation prescrite par l'art. 15 de la loi 

du 17 avril' 1832, et qui, d'après cet article, doit être for-

mée dans la huitaine de l'arrestation, a été introduite 

contre lui. Le sieur Bult, se fondant sur cette raison que, 

en matière de contrainte par corps, tout est de droit ri-

goureux et prétendant par suite que le jour de l'arresta-

tion doit être compris dans la huitaine impartie au créan-

cier par la loi pour se pourvoir devant le Tribunal, a de-

mandé, par voie de référé, son élargissement immédiat, et 

le juge de référé : 

« Attendu que, d'après le principe généralement admis en 
jurisprudence, le joui à partir duquel court le délai n'est 
pas compté dans le délai ; 

« Attendu qu'aucune loi relative à la contrainte par corps 
ne contient d'exception à ce principe ; 

« Attendu, en fait, que Bult a été arrêté le 26 mai; que la 
demande au principal a été formée le 3 juin, c'est-à-dire le 
huitième jour, et par conséquent dans le délai , 

« Maintient l'arrestation. » 

Le sieur Bult a interjeté appel de cette ordonnance. 

M' Gervais se présentait pour lui, M" Henry Didier pour 

les intimés; et la Cour, sur les conclusions conformes de 

M. Portier, avocat-général, a confirmé purement et sim-

plement la décision du premier juge. 

NOTA . Il a été rendu, le 28 septembre 1833, sur cette 

question spéciale, par le Tribunal de première instance de 

la Seine, un jugement qui consacre le même principe. 

COUR IMPÉRIALE DE GRENOBLE (2* ch.). 

Présidence de M. Blanchet. 

HYPOTHÈQUE LÉGALE. — EXTINCTION. — USUFRUIT. — 

N0VAT10N. 

Est éteinte l'hypothèque légale des enfants sur les biens de 
leur père, à raison de leurs reprises maternelles, lorsque, 
entre le père donataire de l'usufruit et ses enfants, inter 
vient un acte qui laisse le père en possession d'une partie 
des reprises pour en jouir comme usufruitier. Alors s'opère 
une novationpar la substitution d'uns dette nouvelle à l'an-
cienne dette. (Art. 1271 du Code Nap.) 

Pichat est exproprié, un ordre est ouvert; le sieur Ey-

nard et Marie Pichat, sa femme, y produisent, pour être 

coiloqués, à la date de l'hypothèque afférente aux repri-

ses de la mère de la femme Eynard, à concurrence de 

2,786 francs, restant dus à celle-ci par son père sur sa 

pari dans ces reprises ; quatre créanciers, porteurs d'une 

obligation que Pichat leur a consentie le 19 septembre 

1846, contestent celle demande. Le Tribunal de Vienne la 
repousse par jugement du 17 mars 1853. 

Appel par les mariés Eynard ; ils invoquent leur contrat 

de mariage du 25 avril 1831 où on lit : « La future se 

constitue, en outre, 5,572 francs, qui lui sont dus par le 

sieur Pichat, son père, faisant le septième lui revenant 

) dans la succession de défunte M'"' Durif, sa mère ; de la-

quelle somme M. Eynard déclare avoir reçu de M. Pichat 

•elle de 2,786 francs; dont quittance; et, quant aux 2,786 

francs restant dus, ils demeurent entre les mains dudit 

sieur Pichat, qui en a l'usufruit, en vertu de son contrat 

de mariage, etc. » 

Selon eux, l'hypothèque légale n a pas cessé d'exister; 

car Pichat, débiteur, comme mari, des reprises de sa 

femme, en a conservé une partie pour en jouir, il est 

vrai, comme usufruitier, mais toujours en qualité de ma-

ri, puisque son contrat de mariage était son titre. La na-

ture de la créance n'a pas changé, c'est toujours une quo-

tité des reprises dont Pichat est débiteur. L'acte ne con-

tient pas un mot qui révèle l'intention des parties d'étein-

dre l'ancienne dette pour en créer une-nouvelle. La quali-

té de mineure de la fille Pichat ne lui permettait pas de 

stipuler valablement avec son père, qui était «on tuteur 

légal; quant à Pichat, il était tellement éloigné de vouloir 

diminuer les garanties de sa fille, que, lui constituant de 

son chef une somme de 6,000 fr., il consent une hypo-

thèque pour en assurer le paiement. L'intention de Pichat 

se retrouve dans le titre même des créanciers contestants. 

En effet, il y énonce les hypothèques dont ses immeubles 

sont déjà frappés et signale l'hypothèque légale de ses en-

fants pour une somme de 11,144 fr., dans laquelle figu-

rent les 2,786 fr. dus à M™' Eynard. 

Ainsi l'extinction de l'hypothèque légale ne saurait ré-

sulter du contrat de mariage du 25 avril 1831, et les 

créanciers, bien avertis de son existence par leur titre, 

non pas été induits en erreur. Ceux-ci prétendent, au con-

traire, que le contrat de mariage, par cela seul qu'il fixe 

la quotité appartenant à la fille Pichat dans les reprises de 

sa mère, est un véritable règlement entre le père et la 

fille ; que le père, conservant une partie des reprises pour 

en jouir à titre d'usufruitier, a changé la cause de sa pos-

session, contracté une dette nouvelle, d'où une novalion 

qui éteint l'hypothèque légale. Les actes postérieurs n'ont 

pu altérer eut état de choses, et la déclaration de Pichat 

dans l'obligalion du 19 novembre 1846 est une erreur. 

Dans des cas analogues, les Tribunaux ont toujours vu 

une novalion bien caractérisée : ils citent des arrêts de 

Grenoble, Pans, Douai et de la Cour de cassation (1). Peu 

importe, ajoutent-ils, que la fille Pichat fût mineure lors 

de son mariage, la nullité qui en résultait est couverte par 

la prescription de l'art. 475 du Code Napoléon. 

Voici l'arrêt : 

« Attendu que la clause du contrat de mariage du 25 avril 
1831, par laquelle la dame Eynard, en présence de son père, 
se constituait en dot la somme de 5,572 fr. pour la part sep-
tième lui revenant dans la succession de sa mère, et où, après 
la mention du paiement de la moitié de cette somme par Pi-
chat père à son futur gendre, il était dit que les 2,786 fr. res-
tant dus demeureraient entre les mains dudit Pichat, qui en. 
avait l'usufruit en vertu de son contrat de mariage, renfermait 
un règlement des droits respectifs du père débiteur de la dot 
et donataire en usufruit pour la moitié, et de sa fille créan-
cière de la même dot et un partage de la somme formant le 
montant de la dette, dont le chiffre émit liquidé et reconnu 
contradictoirement et d'un commun accord; que le père s'en 
libérait pour toute la portion qui en était exigible; que s'il 
s'en retenait une moitié, c'était, aux termes du contrat, parce 
qu'il avait l'usufruit de cette moitié; qu'à ce titre, en effet, 
il avait le droit de rester nanti du capital dont la jouissance 
lui avait été donnée, de même qu'il aurait pu en exiger le 
paiement s'il ne s'en fût pas trouvé détenteur; que le consen-
tement donné à cette rétention par la fille, nu-propriétaire, 
constituait, de la part de celle-ci, une délivrance véritable faite 
à l'usufruitier, bien qu'elle ne fût que fictive, pour éviter une 
double énumération des deniers ; 

« Attendu que la conséquence légale de cette délivrance, 
ntervenue, après liquidation et reconnaissance de la dette, 

était l'extinction d<j cette même dette, en tant que dotale; que 
les mots « restant dus » employés dans le contrat de mariage 
n'avaient d'autre sens sinon que les 2,786 fr. dont il s'agis-
sait formaient ce qui, en effet, restait dû, après le paiement 
qui venait d'être effectué, et jusqu'à l'attribuiion à l'usufruit 
qui devait en faire cesser l'exigibilité; 

« Attendu que l'hypothèque légale s'est éteinte de plein droit 
avec la créance dotale, dont elle était l'accessoire ; que du mo-
ment où Pichat a dû commencer à jouir comme usufruitier, 
il n'a plus été assujetti, envers sa till*, à d'autres garanties 
que celles prescrites par l'art. 601 du Code Napoléon, à moins 
toutefois qu'il n'en eût été valablement dispensé par son 
titre; 

« Attendu que cette interversion de cause dans la possesion 
de la somme restée entre les mains de Pichat père, dérive de 
la nature même des choses et du changement qui s'est opéré 
par la volonté dudit Pichat, d'entrer eu exercice de son droit 
d'usufruit, et du consentement à ce douné par la dame Ey-
nard, sa fille; 

« Attendu que l'hypothèque légale que la dame Eynard au-
rait eue, pour le capital dont il s'agit, sur les immeubles de 
son père, à raison de la tutelle sous laquelle elle se trouvait 
placée, a cessé également d'exister lorsque ce capital a été 
censé remboursé par Pichat père, et fictivement délivré à l'u-
sufruitier dans le contrat de mariage de 1831, ainsi qu'il a été 
dit ci-dessas; 

« Attendu que la prétention de la dame Eynard de faire dé-
river le maintien de son hypothèque légale d'une convention 
tacite dans son contrat de mariage, est dénuée de fondement; 
qu'en effet, en admettant, par une induction tirée de l'hypo-

thèque donnée par Pichat à sa fille pour la sûreté de la dona-
tion qu'il lui faisait, et surtout des déclarations par lui con-
signées dans l'acte d'emprunt du 19 septembre 1846, qu'il 
croyait à la continuation de l'existence de l'hypothèque légale 
pour les 2,786 fr. qu'il se retenait à titre d'usufruit, cette opi-
nion n'aurait élé de sa part qu'une erreur qui ne pouvait avoir 
pour résultat de changer les conséquences nécessaires et vir-
tuelles delà substitution du droit d'usufruitier nu droit ori-
ginaire de constitutaire de sa femme; que l'hypothèque de I* 
loi éteinte 4k pouvait être remplacée que par une hypothèque 
conventionnelle régulièrement stipulée, et que le simple si-
lence des parties, à quelque cause qu'on le rapporte, ne peut 
en cela tenir lieu d'une stipulation expresse et formelle; 

« Attendu que les déclarations de Pichat dans l'acte précité 
du 19 septembre 1846 n'avaient nullement pour but d'assu-
rer les droits de la dame Eynard, sa fille, et d'imposer aux 
prêteurs de fonds la condition d'une priorité d'hypothèques, 
niais seulement de faire connaître à ces prêteurs, afin de ne 
pas encourir la peine du stellionat, l'hypothèque dont Pichat 

croyait ses immeubles encore grevés ; qu'elles n'ont pas pu, en 
conséquence, engendrer, au profit de la dame Eynard, un 
droit nouveau, ni faire revivre celui qu'elle n'avait plus de-
puis son contrat de mariage; 

« Attendu que la minorité de la dame Eynard, lorsqu'elle 
consentait sans l'assistance du subrogé- tuteur la délivrance 

des deniers sormis à l'usufruit, négligeant d'exiger les garaa-

(1) V. Sir., t. 35-2-158 ; 44-2-197; 46-2-470 ; 38-1-24. 
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tiea véritableo qui pouvaient, lui être attribuées par la loi, lui 
donnait le droit de se l'aire restituer contre son consentement ; 
mais que l'exercice de celte action était limité, suivant l'ar-
ticle 1304 du Code Nap., à dix années, à compter do la majo-
rité, délai depuis lougtemps expiré, sa us que ni elle, ni son 
mari, administrateur de ses droits, en aient usé ; 

« Attendu qu'elle n'a pu être relevée de cetie déchéance par 
lei énoncialious susmentionnées, émanées de Pichat père, 
dans l'acte du 19 septembre 1846, parce que, fondées sur la 
croyance erronée de l'existence de l'hypothèque légale, ces 
énonciations étaient évidemment sans rapport avec une action 
en nullité, que Pichat père ne supposait pas lui-même, et que 
ce dernier ue peut être réputé avoir fait l'abandon d'un droit 
qu'il ne connaissait pas, etc.; 

« Par ces motifs, 

« La Cour confirme le jugement rendu par le Tribunal de 
Vienne, le 17 mars dernier; ordonne qu'il sera exécuté, etc. » 

(Conclusions de M. Bigillion, avocat- général ; plaidants, 
M** Cautet et Lapierre, avocats). 

Voir arrêt de la Cour impériale de Paris, 12 juin 1854. 

(Voir Gazette des Tribunaux du 13 juin.) 

JUSTICE ÇWLaONELJ.E 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 17 août. 

PEINE DE MORT. — REJET. 

Dans son audience d'aujourd'hui, la Cour de cassation, 

chambre criminelle, a rejelé les pourvois des nommés 

Joseph Pissembert et Marie Tokat, femme Labal, condam-

nés tous deux à la peine de mort, par arrêt de la Cour 

d'assises du Gers, du 17 juillet 1854, pour empoisonne-

ment et complicité. 

M.Nuuguier, conseiller rapporteur; M.Renault d'Ubexi, 

avocat-général, conclusions conformés ; plai'iani, M' Paul 

Fubre, avocat désigné d'office. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 
1* De Yver Guenharo, condamné par la Cour d'assises du 

Finis'ère à 40 ans de travaux forcés, vois qualifiés, récidive; 
— 2» De Henry Perron (Vendent)', 8 ans de travaux forces, vols 
qualifiés; — 3° Da François- Victor Delozanne (Ardennes), 12 
ans de travaux forcés, faux; — 4" De Auuette Lejeune (Finis-
tère), 8 ans de réclusion, vol domestique; — 5° De Nicolas 
Vattepin (Buuthes-du-Rhône), 8 ans de réclusion, faux ; — 
6* De Bernard Mailhes (Gers), 2 ans d'emprisonnement, at-
tentat a la pudeur. 

Ei encore les pourvois : 
Du procureur général près la Cour impériale de Bordeaux, 

contre l'arrêt de cette Cour, chambre correctionnel le, du 29 
juiu 1834, rendu eu faveur du sTèiir Ferdinand Guiilier, ren-
voyé de la prévention de tromperie sur la quantité de la mar-
chandise vendue. 

Ceite décision de rejet est fondée sur l'appiéciation des 
faits et de la bonne foi du prévenu, appréciation qui appar-
tenait souverainement à la Cour impériale. 

M. Aylies, cons . Hier rapporteur ; M. Renault d'Ubexi, avo-
cat général, conclusions conformes ; 

Et du ministère public près le Tribunal de simple police 
de Sigeau, contre un jugement de ce Tribunal, du 3 juillet 
1854, rendu en faveur du sieur Nalric, juge de paix de ce 
canton. 

M. de Glos, conseiller rapporteur; M.Renault d'Ubexi, avo-
cat-général, conclusions contraires. 

COUR D'ASSISES DE LA CORSE. 

[(Correspondance particulière de la Gazette des Iribunaux-.) 

Présidence de M. Gregori, conseiller. 

Audience du 10 août. 

MEURTRE. — DÉVODMENT D'USE JEUHE FILLE POUR SAUVER 

SON PÈRE. 

Les familles Savery et Guérini, de la commune de Porla, 

habitaient sur (e même palier; mais, quoique unies entre 

elles par les liens d'une parenté assez étroite, elles vi-

vaient dans la plus complète mésintelligence, parce que, 

loin d'user réciproquement des égards que l'on se doit en-

tre bons voisins, elles se provoquaient pour les causes les 

plus futiles. C'est ainsi que la famille Savery reprochait à 

la famille Guérini le jet de quelques immondices sur le de-

vant dî leur habitation et l'enlèvement d'un peu de menu 

bois déposé sur la voie publique el destiné au chauffage 

du four. L'irritation que les Savery en éprouvaient élait 

telle que, le 28 ou le 29 décembre dernier, le jeune Paiil-

«Mathieu Savery, un des accusés, ne craignait pas de s'é-

crier, en présence des nommés Jean-Thomas Franceschi 

et Frauçois-Antoine Marcelli, que si les Guérini se per-

mettaient encore de toucher à leur bois, il s'en serait suivi 

un grand carnage (cisarebbe un tazzo). 

La famille Savery se compose de quatre membres, sa-

voir : les accusés Jean Savery, sa femme Rose Savery, 

leur 131s Paul-Mathieu et leur fille Mane-F.ore* et la famille 

Guérini de cinq personnages, Augusliu Gtiérim, vieillard 

de soixante ans, et ses quatre filles, Laure-Mane, Jeanne, 

Marie-Atigèle et Marie-Dominique. 

Dans la soirée du 31 décembre 1853, Rose Savery, étant 

à l'une des fenêtres de sa maison, crut apercevoir Jeanne 

Guérini dérobant quelques morceaux de menu bois. Aussi 

le lendemain 1" janvier s'empressa-t-elle de se rendre de 

bonne heure auprès de la nommée Lucrèce Vtuciguerra 

pour lui manifester les soupçons qu'elle avait conçus. 

Lucrèce Vinciguerra n'hésita pas à la détromper en l'as-

surant que le bois avait élé pris par la nommée Catherine 

Negroni. Malgré cette assurance, Rose Savery, ayant ren-

contré Marie-Angèle Guérmi, ne put s'empêcher de se 

plaindre à elle de la conduite de Jeâaue Guermt. Celle-ci, 

informée aussitôt par sa sœur de l'imputation Omit elle 

était l'objet et voulant se disculper, envoya chercher Lu-

icrra par sa jeune sœur Marie-Douiiuique. 

ne- Dominique vcnail-e le du s éloigner qu une ] 

épouvantable scène de carnage s'accoaiplisawt dans lui 
teneur de la maison Savery et Cuenm. , 

L iini.uiaiiou dont Jeanne Guérit» avait ctelobjet na 

vait pas larde, eu effet, a d uuer Heu à une vive ailerca 

tiou entre elle et Rj*e Savery. A la suite 

échangées de pari et d'autre, Paui-Maluieu, 

le perron exteneur de la maison, s'etatt arme u une pierre 

et l'avait lancée contre leuiue Gueriui qu il atieig.nl a la 

poitrine. C'est ce qui est atteste par le j 

créée Vinc 

A peine Mai 

d'invectives 

franchissant 

enfant âjie de unze ans, sou 

june Fraueois Je 

leinoin è. ranger aux 

d< 
élu 

leur soeur 

veux eu se 

le 

chemise, et 

deux &mu» um an assisté au oommeiiceineiU de la xe 

Jeanne Guénin, s'élaui mise à la pourvue deAul-Aiaih.eu 

Savery, avait lin. pur eu venu- aux prises avec A a. .e-

FM-e savery; Ko»e Save. y était accourue au secouis de 

sa ubf, les demoiselles Cuériui au secours 

Jeanne, et toutes s'eiaieiu saisies pur les 

portant réciproquement des coups. 
Jean Savery, qui venait de se lever, apparaît 

seud de sa chambre, c uveri d une simple 
s'eerie d'un Ion menaçant : « FmtetaJ (c uns^-en . ) » 

La d.suule parut d'abord s'apaiser, uwis el e recommença 

presuii'aus»i.Ôl plus vioicute quotupai avant, cl quelques 

Liant» après, c'csia-due au moment ou Lucrèce Vuio-

guerra et Mario- boniu-imie Guérini se dirigeaient vers la 

maison, ou aperçut, sur te perron extérieur Jean SavOry, 

arme d'un poignard, sou tus, Paul .Mathieu, ayant tour a 

tour une Hache el une pioche a la main, aides do Rose et 

de Mane-Fivie, aux. prises avec Augustin Ouuint el ses 

filles. Laure- Marie paraissait avoir déjà disparu de la 

scène. Au dire du témoin Gnolami, Jean Savery n'avait, 

dans le premier moment où il parut sur le perron exté-

rieur, aucune trace de sang sur la figure; il était alors re-

tenu par Jeanne et Marie-Angèle Guernjï qui, aidées de leur 

père Augustin, cherchaient à lui arracher le poignard qu'il 

brandissait à la main; tandis que Rose Savery s'efforçait de 

retenir Augustin Guérini, ce dontelle est convenue dans son 

interrogatoire, et Paul-Mathieu Savery, armé d'une pio-

che, en frappait violemment Augusliu Guérini, qui, épuisé 

par les efforts qu'il veuait de faire, fléchit sur lui-même, 

et, après s'être appuyé quelques instants contre le mur de 

la maison, s'éloigna du théâtre de la rixe, ignorant encore 

quels en avaient été les funestes résultats. 

Au bruit de la lutte, aux cris poussés par les filles Gué-

rini qui s'écrient que leur père vient d'être tué, les nom-

més Lucrèce Vinciguera, Grimaidi, Pierre Ouri, Négrotii, 

Marie-Thérèse Rougiaconi, Venance el Paul-Mathieu Re-

nucci accourent et voient Jean Savery qui, toujours en 

chemise, avait la figure inondée de sang, Augustin Gué-

rini et ses filles couverts de blessures, et la jeune Laure-

Marie Guérini, la figure pâle et décomposée, étendue 

presque sans vie sur le seuil de la porte. Ils voient Au-

gusliu Guérini s'éloigner en trébuchant, et Jean Savery 

reparaître sur le lieu de la rixe armé d'un pistolet. 

En ce moment, la gendarmerie, avertie par Auge-Pierre 

Guérini, frère d Augustin, arriva en toute hâte et prévint 

ainsi de nouveaux malheurs. On put alors constater le 

triste dénouaient de cette scène tragique. 

La jeune Laure-Marie Guérini avait reçu trois larges et 

profondes blessures, la première traversant le bras gau-

che de part en part, la seconde pénétrant jusqu'à l'esto-

mac dans une direction de haut en bas, et la troisième 

qui avait déchiré le foie. Un quatrième coup porté sur le 

côté gauche avail entamé i'os iliaque sur lequel la lame a 
dû s'emousser. 

Les téguments de 1» face palmaire, ainsi que les doigts 

de la main droite, avaient été coupés en différents en-

droits, et attestaient les efforts suprêmes que cetie jeune 

fiiie avait faits pour désarmer son meurtrier et sauver 

ainsi les jours de son père. 

Marie- Augèle Guérini était également couverte de bles-

sures : l'avaut-bras droit traversé d'un coup de siylet, les 

musci> s entre l'index et le pouce de la main droi'e dé-

chirés de manière à laisser à découvert la première pha-

lange de l'annulaire, une aulre blessure à la partie exté-

rieure du cou, attestaient aussi avec uuel dévouement fi-

lial celte jeune fille avait suivi l'exemple de sa sœur. 

Jeanne Guérini portait à l'avant-bras droit une blessure 

à bords irréguliera paraissant produite par un instrument 

tranchant. 

Augustin Guérini, qui avait élé rencontré par les gen-

darmes Mattei et Giocante, alors qu'il regagnait son do-

micile, avait reçu de son côté quatre blessures sur la l'ace 

interne du pouce et de l'index de la main gauche. Il por-

tait, eu outre, deux fortes contusions ecehymosées situées 

l'une sur l'épaule gauche el l'autre sur l'omoplate droite. 

Une sœur d'Augustin Guérini, la dame Nonce-Marie Paoli, 

qui était accourue une des premières au secours de ses 

nièces, avait élé également blessée au doigt annulaire de 

la main droite-

Jean Savery, dénoncé par la clameur publique comme 

l'auteur principal de cetlo scène de carnage, fut arrêté par 

la gendarmerie au moment où il s'habillait pour pouvoir, 

sans dotile, se soustraire aux recherches dont il était l'ob-

jet. On constata qu'il avait reçu sur l'os pariétal gauche 

de la tête une blessure paraissant avoir élé faite par une 

arme tranchante, de la longueur de cinq centimètres, mais 

n'intéressant que les par ies molles. Les perquisitions aux-

quelles on se livra amenèrent la découverte du pistoiet 

dont il s'était armé à la fin de la rixe; ceite arme, qui était 

cachée sous le lit, portait encore des traces, de saug sur 

la culasse, et on trouva également dans une malie un pis-

tolet de poche chargé et amorcé. La fourreau du stylet fut 

saisi entre les mains de Marie-Flore, et quant au stylet, il 

fut trouvé à une petite distance de là, dans le jard n du 

sieur Pompei. La lame en était tordue par suite des efforts 

qu'Augustin Guérini avait faits pour l'arracher des mains 

de son adversaire. 

Jean Savery, tout en se reconnaissant l'auteur des bles-

sures faites aux membres de la famille Guérini, a préten-

du qu'il avait d'abord quitté sa chambre sans aimes, et 

qu'il n'y était reutréis'armer de ce poignard qu'après avoir 

été lui-même blessé à la téle d'un cou p . de hache qui lui 

aurait été porté traîtreusement par Augustin Guérini, de 

l'escalier sur lequel il se trouvait. 

Ce système de défense, suggéré par l'horreur même 

qiAin crime aussi lâche a dû inspirer à son auteur, tombe 

en présence des éléments que la procédure a fournis. 

En effet, indépendamment de la déclaration instantanée 

qu'Augustin Guérini et ses filles ont faite soit à la gendar-

merie, soit au juge de paix, soit au commissaire de police, 

et enfin aux témoins Sebastiani Gioearjte et Rongiconi Ve-

nance, il résulte de la déposition d' Auge-Pierre Guérini et 

de Nonce-Marie Paoli, frère et sœur d Augustin Guérini, 

que lorsqu'ils sont accourus sur l'escalier au commence-

ment de la rixe, Jean Savery était d.jiarmé de son poi-

gnard; que si, en dehors des témoignages des membres de 

la famille Guérini, l'on admet, avec le témoin Girolami, que 

Jean Savery n'avait point de sang à la figure lofsqu'il a été 

poussé jusque sur le perron extérieur et que l'infortunée 

Laure-Marie Guérini eu ce moment était déjà frappée à 

mort (ce qui résulle de ce fait qu'elle avait cessé de pren-

dre part à la lutte qui avait eu heu sur ce perron), et si, 

d'un autre côté, il paraît, certain que, dans cette seconde 

lutte, Jean Savery n'a pu porter aucun coup ni en recevoir 

parce que son poignard avail été saisi par Augustin Gué-

rini, et que ce dernier n'avait d'autre arme u la main que 

le bâton avec lequel il avoue avoir frappe Jeân Savery à la 

têle, ou arrivera forcément à celte conséquence que la 

blessure reçue par Jean Savery a été le résultat des mou-

vements violents et répétés qu'il a dû faire alors qu'on 
s'efforçait de le désarmer. 

Diverses circonstances viennent démontrer la réalité de 

celle supposition. La blessure de Jean Savery, située sur 

lu parue supérieure et antérieure du côté gauche de l'os 

coroiial, a^aui une éleudue de quatre cen imôtres et une 

largeur d'un millimétré, n'a point intéressé le crâne. Com-

ment admettre qu'une blessure aussi superficie le puisse 

être le résultat d'un coup de hache porte par un homme 

qui se serait uouvé sur un poiui eieve, c'est-à-dire sur un 
escalier? 

Si Augustin Guérini avait été armé d'une hache, com-

ment admettre qu'il n'eût porté qu'un seul coup, surtout 

en voya ,t Jean Savery frapper à coups reloumes avec le 

pour couper du bois. Ce fait paraît d'autant plus vrai que 

c'est dans ce môme corridor que Paul-Mathieu Savery au-

rait pris la pioche avec laquelle il a frappe Augustin 
Guérini. 

Il est en outre constant que Laure-Marie Paoli qui a 

enlevé cette hache, et le maréchal-des-logis Ravry qui l'a 

examinée, n'y ont remarqué aucune trace de sang, iaudis 

qu'il a été facile à cet ageut de la force publique de cons-

tater après l'événement que l'extrémité du bâton d'Augus-

tin Guérini portait encore des traces de sang, et il est na-

turel de supposer que si Augustin Guérini avait été armé 

d'une hache, il ne se serait pas muni d'un bâton. Enfin, 

lorsque le maréchal-des-logis Ravry et le commissaire de 

police Fiiidori se sont livrés à uue perquisition minutieuse 

dans la chambre occupée par Jean Savery au moment de 

son arrestation, ils n'ont remarqué aucune tache de sang 

sur le linge que renfermait la malle dans laquelle Jean Sa-

very dit avoir [iris le stylet alors qu'il venait d'être blessé 

et que le sang inondait sa figure, ce qui détruit la base de 

son système de défense. 

La famille Savery, comprenant toute la gravité d'une 

telle charge, s'est efforcée de donner le change à la justice 

en recourant à un stratagème qui ne fait que mieux dé-

montrer la fausseté de ses assertions. Le lendemain de 

l'événement, le frère de Jean Savery se rend auprès de 

M. le commissaire de police et le prie de venir constater 

l'existence de plusieurs taches de sang qui la veille au-> 

raient échappé à un premier examen. M. le commissaire 

de police ayant obtempéré à cette invitation, il lui fut mon-

tré, dans la même malle qu'il avait visitée la veille, une 

serviette imprégnée de sang; mais sur l'observation qu'il 

fit que cette serviette devait avoir servi à envelopper de 

la viande fraîche de porc, le frère de Jean Savery n'osa 

pas insisler davantage. Deux draps de lit renfermés dans 

cette malle portaient également quelques taches de sang, 

mais il fut facile de constater que ces taches avajent été 

faites après coup, puisque ces draps avaient été évidem-
ment froissés. 

L'opinion exprimée par les hommes de l'art que la bles-

sure rapportée par Jean Savery a élé produite non par un 

coup de bâlon, mais bien par une arme tranchante, ne 

saurait donc faire accueillir le système de défense embras-

sé par les accusés, et tout pone à penser que Jean Savery 

a été blesse par L'arme même qu'où s'efforçait do lui arra-

cher des mains. Quant au coup de bâton porté par Augus-

tin Guérini, il a pu ne pas laisser de traces, et les em-

preintes de sang remarquées sur l'extrémité de ce bâton 

peuvent s'expliquer facilement par le contact de cet ins-

trument avec un sol qui venait d'être inondé du sang de 
la famille Guérini. 

Il reste donc démontré que les faits se sont passés ainsi 

que les membres de la famille les ont racontés, et que 

Jr.an Savery a immolé sans excuse , à une injuste et 

bnrbare fureur , l'infortunée Laure-Marie Guérini, qui 

n'a pas tardé à succomber à ses nombreuse» et graves 

blessures.' Cette malheureuse jeune fille est morte à la 

fleur de l'âge, victime de son noble et courageux dévoû-

ment, et son lâche meurtrier, loin d'être ému par le spec-

tacle de ce dévoûment filial, a osé s'écrier, en présence 

des agents de la force armée, que s'il avait pu se servir 

d'un canon il l'aurait fait. 

Quant à Paul-Marie Savery, il s'est reconnu l'auteur 

des deux blessures rapportées par Augustin Guérini , 

blessures que les hommes de l'art ont déclarées guérissa-

bles dans un délai de vingt jours, et l'on ne saurait ou-

blier que cet accusé a élé le premier acleur de la rixe, 

puisque c'est lui qui, le premier, au dire du témoin Giro-

iami, a lancé une pierre qui a atteint Laure-Marie Gué-
rini. 

Tels sont les faits que l'instruction et les débats ont 

établis, et qui ont excité une indignation générale, car s'il 

est un pays où les femmes soient respectées, c'est sans 

contredit en Corse, où les crimes ont presque toujours 

pour mobile un faux point d'honneur. 

L'accusation a été soutenue avec énergie par M. Avaldi, 

substitut de M. le procureur général. 

La défense a été présentée, avec talent par M" Mentera, 

Guérin et Bonelli ; mais leurs efforts n'ont pu réussir à 

faire accueillir le système de la provocation violente que 

la défense à présenté dans l'intérêt de l'accusé Jean Sa-
very. 

Après un résumé lumineux de M. le président, le jury 

a rendu un verdict qui déclare Jean Savery coupable de 

meurtre avec circonstances atténuantes. Son verdict est 
négatif en ce qui concerne Savery fils. 

La Cour condamne Jean Savery à quinze années de tra-
vaux forcés. 

frère de Hégron se présenta afin de traiter à 1 
amiablç 

fou 
en 

fnip 

son nom et en celui de son frère, u s'engag
 a 

les 180,000 kil. à raison de 109 fr. les 105 kil -

le traite de .la signature : Hégr.on frères. '* ~ "'BQa 

La première livraison eut lieu au commencem 

janvier. Ce jour-là le prévenu René Hégron se re
 de 

le directeur, et essaya de lui persuader qu'^
 n

> >p
 c

«ez 

l'associé de son frère, qu'il avait seulement voulu 1 ' *** 

vir de caution. Le directeur ne pouvait admettre
 eN 

reille prétention; il pressa Hégron de questions 
ce qu'il en apprit : '

 et v
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Quelques heures avant l'adjudication du 31 j
u

ni J* 

gron avait rencontré Princé à la sous-préfecturp A C■ 

mu
j. „t i '„„„;t

 nnr
.A..u />t.«^ B„.,t„> i > " Qe San et l'avait conduit chez Boutet. Là 

une 

poignard que Tes demoiselk s Guéiiui s'efforçaient dj lui 

arracher des mains ? 

11 est d ailleurs à remarquer qu'aucun témoin n'a vu 

celte hache erïtre les mains d'Augustin Guérmi,' tandis 

qu'elle a été vue d'abord enire les mains de Mathieu Sa-

very par Marie -Théière Negi oui et par Lauie-Marie PaOïi, 

q u la lui a arrachée, et ensuite entre les mains de Mai ic-

Fiore Savery par le témohi Rongiconi Venance, sans tou-

tefois que celui-ci puisse l'affirmer. 

Lu bâche trouvée sur lu heu du crime appartenait, il est 

vrai, à la famille Guérini, mats Auge-Pierre Guérini, h ère 

d'Augustin, a eu soin d'expliquer comment cet instrument 

a.aitt té par lut laisse oaus le Corridor de la maison la 

veihe de ce déplorable iWi'ueuieut, après s'en eue servi 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL D'ANGERS. 

(Correspondanceparticulièredela Gazeltedes Tribunaux.) 

Présidence de M. Planchenaut. 

Audiences des 4, 7 et 8 août. 

ENTRAVE A LA LIBERTÉ DES ENCHERES. 

A l'audience du 4 août, les prévenus comparaissent, as-

sistés de M"- Prou et de M' Guitton aîné, leurs défenseurs. 

M. Chevallier, procureur impérial , occupe le siège du 
ministère public. 

M" Prou demande une remise au lundi suivant, afin de 

réunir des renseignements nécessaires à la défense. Cette 

remise est accordée, après que les prévenus ont donné 

leurs noms à M. le président. Ils déclarent s'appeler : 1" 

Zéphyrin Boutet, âgé de cinquante-un ans, négociant, né 

et demeurant à Saumur ; 2° Michel Princé, quarante ans, 

négociant, né et demeurant à Langeais ; 3° René Hégron, 

quarante-trois ans, négociant, né à Brehemont, demeu-
rant à Azay-ie Ri ieau. 

A l'audience du 7 août, M. le procureur impérial ex-

pose l'affaire. Il résulte de cet exposé que, le 17 décem-

bre 1853, eut lien à la sous préfecture de Saumur une ad-

judication de 180,000 kil. de chanvre, destinés à la mai-
son centrale de Foutevraut. 

Le procès-verbal d'adjudication constate que trois sou-

missionnaires seulement te sont présentes; ce sont les 
trois prévenus. 

- Boutet avait soumissionné lès trois lots, Princé et Hé-

gron en avaienl soumissionné chacun un. 

Les résultats lurent les suivants : Boutet fut déclaré 

adjudicataire du troisième lot, à IlOf . 50 c. les 105 kil.* 

Hégron du deuxième lot, à 10J fr. 96 c.; et Princé du 
premier, à 1 1 1 fr. 60 c. 

Conformément au § l" de l'article 20 de l'ordonnance 

ministérielle du 31 juide*. 1852, l'administration proposa 

successivement aux deux atljud. calait es qui avaient offert 

les conditions les plus avantageuses, d'user du droit d ab-

sorption, ce qui constituait po ir Hégron la l'acullé d'être 

adjudicataire des trois lots à 109 fr. 96 c, et pour Boulet 

du fournir le premier et le troisième lot à 110 IV. 50 c. 

Boutet et Princé refusèrent d'exercer le droit d àbsorp ion. 

L'administration cependant, en présence île trois sou-

missionnaires à des prix différents, croyait à une concur-

rence loyale, lorsqu'une conversation de Hégron avec le 

directeur de la maison centrale de Fontevrauli, quelques 

instants après l'adjudication, éveilla les soupçons de ce-

lui ci. II g Ou, eu cfii t, pensant que l'adjudication ne se-

rait pas approuvée par 1 uiinisue, laissa euien Ire au di-

recteur qu'il u ancrait volontiers à l'auiiabie avec l'admi-

I nisUatiou pour touie la fourniture. Eu elfel, le 22 août, le 

présenté un traité de société en participation pré 

l'avance pour prendre en commun, mais dans des ' 

lions différentes, la fourniture de Fontevrault H'^" 

hésitait à signer; mais Bruas, associé de Boutet 

présence de ce dernier, aurait dit : « Que craigne^
6

'
en 

nous signons bien, nous?» Le traité fut en effet sign
e

V
p
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' 

tet, Princé, Hégron. D'après ce traité, qui éteignait t 

concurrence, la part de Boutet dans la fournituro •
 6 

fixée à 90,000 kil., celle de Princé à 50,000, celle de lu 

gron à 40,000. Les cotraitants s'interdisaient de trait -

l'amiable avec l'administration, si l'adjudication n'v' 

pas approuvée par le ministre; ils ne pouvaient fair 

traité que dans un intérêt commun. Cette interdiction
6
/

6 

vait durer jusqu'au 15 janvier.
 <le

" 

Hégron raconta au directeur que Boutet, en vertu d 

traité secret, venait de l'assigner pour l'avoir violé
61

* 

nomination d'arbitres, pour se voir condamner à 25 onn 
francs de dommages-intérêts. 

Sur ie rapport du directeur au préfet de Maine-et-Ln' 

ie instruction fut commencée dans cette affaire o' 

n'empêcha pas les arbitres de se réunir et de rendre I 

sentence ; en vain Hégron invoqua le caractère fraudulp"' 

du traité secret et la poursuite correctionnelle, les arbir 

passèrent outre et condamnèrent Hégron à payer 6 075?' 

à Boutet et 3,300 fr. à Princé : la sentence est dû 5 i t' 

1854. Le 9 juin, la chambre du conseil du Tribunal T 
Saumur décidait qu'il n'y avait lieuft suivre contre lesi 

culpés. Mais, sur l'opposition du procureur impérial T 
chambre des mises en accusation de la Cour impérial* 

d Angers a renvoyé les trois prévenus devant le Tribunal 

de police correctionnelle d'Angers : l'arrêt est à la data 

du 27 juin 1854.
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Après l'audition des témoins et l'interrogatoire des pré-

venus qui persistent, sauf Hégron, à alléguer la ligitimité 

el la bonne foi du traité intervenu entre eux, M. le pro-

cureur impérial soutient la prévention. Il établit, en fait 

et en droit, le caractère coupable des manœuvres em-

ployées par les prévenus; il s'étonne que Boutet, membre 

du conseil- général et président du Tribunal de commerce 

ait trempé dans ces tripotages : il requiert contre chacun 

des prévenus quinze jours d'emprisonnement, contre 

Boutet 5,000 francs, contre Hégron et Princé 2,500 francs 
d'amende. 

M" Prou et Guitton présentent Ja défense des prévenus. 

A l'audience du 8 août, le Tribunal a rendu le jugement 
suivant : 

« Attendu que s'il est de raison et de jurisprudence que 
chacun puisse s'unir eu association pour soumissionner, dans 
les enchères publiques, les fournitures des administrations, il 
est constant aussi que ces associations deviennent frauduleu-
ses lorsqu'elles ont pour but de neutraliser le concours des 
enchérisseurs et d'enchaîner leur liberté soit à l'aide de pro-
messes, soit par la crainte; 

« Que l'article k\ï du Code pénal a prévu et puni ce fait en 
termes généraux et abandonné à la sagacité et à la prudence 
du juge l'appréciatiun des circonstances qui caracténseut ce 
délit et qui peuvent se présenter sous les formes les plus va-
riées et les plus décevantes; 

« Attendu que le traité du 17 décembre 1853, intervenu 
enire les trois prévenus à l'occasion de l'adjudication Je 
180,000 kil. de chanvre pour la maison de Fontevrault, te 
faits qui l'ont précédé, accompagné et suivi, présentent les 
caractères frauduleux qui constituent le délit prévu par l'art, 
412, § 2; 

« Formé subitement, à l'instant de l'adjudication entre per-
sonnes qui, sans affinité, et distancées dans les affaires, ce 
traité a été sollicité par Boutet, qui devait le plus y répugner 
dans une situation normale; il a eu pour but et pour résultat 
de réunir tous les concurrents, de les astreindre à un régime 
de participation que ne motivait nullement l'imporiance de 
l'adjudication divisée en trois lots, accessibles à chacun des 
associés séparément; 

« Il leur a interdit, jusqu'au 15 janvier, toute soumission 
pour leur compte particulier, en cas de rejet des soumissions 
du 17 décembre, de sorte que si chacun des prévenus eût per-
sisté, l'administration demeurait à la merci de ces trois four-
nisseurs, presque seuls en mesure de faire la fourniture. 
Enfin, ce traité annulait virtuellement la clause d'absorption 
introduite dans le cahier des charges au profit de l'adminis-
tration: 

« Attendu que l'idée 'de la culpabilité des prévenus s'est 
pré>entéeàeux dès le premier in.-taut; que Hégron l'a objectée 
au moment de la signature du traité; qu'elle a été combattue 
de la part de Boulet ou de son associé par ces paroles : 

« Qu'avez-vous à craindre? nous signons, nous. » 
« Attendu qu'à peine signé, le traité a été déserté par Hé-

gron comme illégal, d'après les consultations recueillies par 
lui; que son frère, scus lasiguature Hégron frères, a soumis-
sionné volontairement la totalité des 180,000 kilogrammes 
susdits, fait qui démontre que chacun des trois prévenus pou-
vait séparément se présenter aux enchères le 17 décembre, et 
écarte l'argument de la défense tiré de l'utilité de l'asso-
ciation; 

« Attendu qu'en admetiant l'assertion des trois prévenus, 
que chacun d'eux ignorait le chiffre de la soumission des au-
tres el restait maître de la sienne, il en résulte seulemen 

qu'ils onteru prendre toutes les précautions, comme le •>'' 
Hégron, pour éluder le cas prévu par l'article 412; mais I

e 

fan même de l'euirave à la liberté des enchères résultant W 

ces manoeuvres n'en existe pas moins et n'apparaît que plu' 
frauduleux sous les palliatifs dont on l'a entouré; q"6 ° 

prévenus ont voulu, cumme ils le disent, rester maures u» 
prix sur les marchés; qu'ils ont voulu centraliser le dro» 
d'absorption au préjudice de l'administration; enfui, s'assu-
rer l'adjudication amiab e sous le nom de l'un "U l'autr° 
d'entre eux, en cas de rejet de leur soumission officielle; 

« Attendu que les postes élevés qu'occupe Bauiel lui in
lerJ 

disaient, plus qu'à toul aulre, de pareilles manœuvres, <
)0

" 
il s'est cependant fait le promoteur et l'agent le pi"

9 inW
" 

re&e ; 

« Attendu, cependaut, que, par l'effet du rejet des soumis-
sions et au moyen du iraiie amiable fait par l'administra*

10
 ' 

il ne paraît pas qu'il lui ait été causé un préjudice iioiable) 
« Vu l'an. 412, combiné avec l'art. ib3 du Code pénal ; 
« Le Tribunal condamne Boutet à 5 000 fr. d'ame"

0
^ 

Princé à 1 ,1 .00 fr. d'amende, Hégron à5U0 fr. d 'anieiidd, w»* 
solidairement et à la restitution des frais envers l'Etat. » 

Ki 

TiUBLSALX ÉTKAi\GERS 

COUH DE L'AMIRAUTÉ (Angleterre), 

(Correspondance particulière de la GazetlcdesTribunav*-' 

Présidence de M. Lushington. 

Audience du 15 août. 

PRISES KUSSES. — L'Arçjos. — DÉCISION 

Dans notre numéro du 8 août nous avons fa
|1
 ?,j

r
gof-

les dillicultés qt.e présentait la capture du navre * ^mai-

La décision leiidue aujourd'hui, qui les rappelle ■ 

rement, est ainsi conçue : 
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Je président Lmhingion : Le navire russe VArgos a 
& Tuba le 6 avril dernier, avec une cargaison apparie-

1U • «M Kirk!and et fils, de Glascow, et a été capturé par 
B8

"I ick particulier de Queenstown., le 6 mai suivant. La car-
un

 br
 -été restituée aux propriétaires ; mais le navire étant 

g«'
s0

" "
ét

é d 'une nation ennemie, il y a lieu d'en ordonner 
la P

R0
Ç -

cal
i8n, à moiBs qu'il ne soit établi qu'il peut se plaeer 

la coi'»* _
role

ciion de quelque acte de l'autorité anglaise. On 
so"

s
 '^Jevant lious qu'il en est aiusi, et l 'on invoque l'ordon-

P
rtUen

 0
vale du 29 mars. Toute atténuation aux droits des 

0,8
>s belligérantes, consignée dans un acte émanantdu gou-

p»
rU

 ent
 du pays et ayant une forme authentique, doit être 

,ern
»lement appliquée dans ses termes ; mais la Cour a le 
oir et le devoir de s'y renfermer et de rie pas aller au-

y.f'jg
 ce

 que les auteurs de cet acte ont voulu. 
Fn'faii dans le mois de février, VArgos était à quai, dans 

rtde'la Havane, venant d'Anvers. Il partit sur lest pour 

* Was où il prit sou chargement le 28 février, chargement 
ne fut complété que le 30 mars. Il partit avec une charte-

qU
'iie datée du 7 février, à la Havane, portant qu'il était frété 

Par i'
a
 Havane et Matanzas. 

P
 I es intéressés avaient incontestablement le droit de faire 

i»nr chargement, soit à la Havane, soit à Matanzas, soit par-
dans le premier port, partie dans le second. Ou a cepen-

!t nt prétendu que VArgos doit être relâché, en invequaut la 
pmière partie de l'ordonnance royale, qui accorde, dans l'é-

«ndue des pays soumis à Sa Majesté, jusqu'au 10 mai pour 
f re leur chargement et prendre la mer. L'Argos ne paraît 

as pouvoir se placer sous le bénéfice de cette disposition, ni 

Suant à lettre, ni quant à l'esprit qui l'a dictée. 
Mais une autre partie de cette ordonnance lui est "applica-

. ,
 en ce

 qu'elle décide que tout navire marchand russe paru 
avant l'ordonnance d'un port étranger à destination d'un port 
An royaume ne devra pas être inquiété. On a prétendu, il est 

vrai que cela ne s'applique qu'aux vaisseaux en charge a la 
date de l'ordonnance; mais je ne trouve rien dans les termes 

qu
i justifie cette restriction. I 

r'estque le navire ait pris la 

La véritable pensée de cet acte, 

.'est que le navire a» pus ia mer le 29 mars pour un voyage 
dont le terme était la Grande-Bretagne. Or, dans le procès ac-
tuel je suis d'avis qu'il y a eu voyage continu, commencé a 
la Havane avant le 29 mars, ce qui rentre parfaitement dans 
les termes de l'ordonnance. Eu conséquence, le navire VArgos 

devra être rendu à ses propriétaires. 

la Polka, la Louisa, la Livonie. la Louise-Amélie, le 

Jean-Charles, l'Alexandre, P Anne- Catherine, tous ces 

navires ont été capturés par l'Amphion et le Conflict. 

Personne n'a élevé de réclamations, et la vente en est or-

donnée. 
Le Gerbruder. 

Une réclamation a été faite pour ce navire, mais la con-

fiscation a été 

du 29 mars. 

ordonnée, conformément à l'ordonnance 

L'Industrie. 

Une réclamation s'est produite au nom de MM. Schro-

der et C", de Riga, pour les trois quarts du navire et de 

la marchandise ; elle a été rejetée. Une autre réclamation, 

pour le dernier quart, a élé faite au nom du capitaine, su-

» jet danois, qui invoquait sa qualité de neutre. 

L'avocat de la reine combat cette réclamation en di-

sant que puisque le navire voyageait sous pavillon russe, 

il devait être considéré comme prise russe, et que la ré-

clamation du capitaine, comme celle des autres coproprié-

taires, ne saurait être admise. 

M. Adams soutient la revendication du capitaine, qui 

ne saurait, dit-il, tomber sous l'application des règles gé-

nérales. Il comprend qu'on les invoque quand la confisca-

tion doit être prononcée, mais il n'en saurait être de 

même quand il y a lieu à restitution. Ici, il s'agit d'un 

neutre, propriétaire d'un quart de navire et propriétaire 

de bonne foi, antérieurement à la déclaration de guerre, 

qui n'a pas volontairement pris le pavillon russe, mais 

qui n'a pu s'opposer à ce qu'on l'arborât, comme l'ont 

voulu ses trois copropriétaires. Ordonner la confiscation 

du quart de propriété réclamé parce qu'il étan placé sous 

pavillon russe, ce serait une explication du summum jus 

en dehors des idées de notre âge. Le défenseur cite piu-

sieurs décisions dans le sens de son opinion. 

Le président déclare qu'il est d'avis que, bien que la 

cargaison soit divisible, et que la part qui appartient à 

des neutres doive être restituée, tandis que la part qui ap-

partient à des ennemis doive être confisquée, cependant, 

d'après l'opinion de lord Stowells et d'autres, le même 

principe ne saurait être appliqué au navire lui-même. 

Qu' arriverait-il des droits des belligérants, si l'on portait 

atteinte à leur faculté de rechercher les navires sous pa-

villon ennemi, et si, sous prétexte de neutralité, on pou-

vait les revendiquer? Le commerce tout entier de l'enne-

mi se ferait ainsi avec une complète impunité, et les for-

ces navales réunies de la France et de l'Angleterre ne 

pourraient jamais exercer les droits qui leur sont recon-

nus par l'assentiment de toutes les nations. 

La confiscation totale du navire est ordonnée. 

Le John. 

Même décision pour ce navire. 

1 art de compléter les dons de la nature. Comment Mme de 

W... pourrait-elle le nier, d'ailleurs c'est elle qui a remis 

a M. Manton une partie de ses cheveux, que l'artiste a lui-

même habilement mélangés avec ceux qu'il était nécessai-

re d'y ajouter; et s'il l'a fait avec une telle perfection que 

l'œil le plus exercé s'y^ méprend, M
me

 de W... doit, mieux 

que personne, savoir à quoi s'en tenir à ce sujet et ne 

devrait pas se refuser à payer un prix qui est si légitime-
ment dû. 

Le Tribunal, après avoir entendu la plaidoirie de M" 

Cliquet et celle de M' Forest pour M°" de W..., a rendu 

un jugement qui renvoie les parties devant un expert. 

(5* chambre, audience du 3 août 1854, présidence de M. 
Boselli.) 

— Le Tribunal correctionnel a condamné : Le sieur 

Lapeyre, marchand de vins, 3, rue Saint-Jean-de-Beau-

vais, à 60 fr. d'amende, pour avoir livré 23 litres 53 cen-

tilitres de vin au lieu de 25 litres vendus. — Le sieur Go-

bert, marchand de vins, 12, Fossés-du-Temple, à 50 fr. 

d'amende, pour avoir livré 11 litres 47 centilitres de vin 

au lieu de 12 litres vendus. — Le sieur Fournier, mar-

chand de vins, 15, rue du Bac, à 50 fr. d'amende, pour 

déficit de 52 centilitres de vin sur 10 litres. — Le sieur 

Barat, marchand de vins, 3, rue des Prouvaires, à 50 fr. 

d'amende, pour, déficit de 10 centilitres de vin sur un li-

tre.— Le sieur Hardy, boucher à Montoire (Loir-et-Cher), 

à deux amendes de 100 fr. chaque, pour deux envois à la 

halle de Pans, de viande corrompue. — Le sieur Sergent, 

boucher, 24, faubourg Saint-Denis , à 30 fr. d'amende, 

pour déficit de 20 grammes de viande sur 3 hect. 32Ô 

gramrr.es. — Le sieur Motel, boulanger, 76, rue Saint-

Germain-l'Auxerrois, à 50 fr. d'amende, pour déficit de 

70 grammes de pain sur 2 kilos. — Le sieur Suire, mar-

chand de vins, 2, rue Beaurepaire, à 50 francs d'a-

mende pour un déficit de 26 centilitres de vin sur 8 

litres, "et un autre déficit de 6 centilitres sur un li-

tre. — La femme Thomas, marchande ambulante, 13, 

rue Saint-Merry, à six jours de prison et 25 fr. d'amende, 

pour déficit de 2 hectogrammes de groseilles sur 5 hecto-

grammes. — Le sieur Jarry, marchand de viande à Ar-

genteuil, à six jours de prison et 25 fr. d'amende, pour 

mise en vente de viande insalubre. — Le sieur Thierry, 

épicier à Lonjumeau, à 60 fr. d'amende pour déficit de 14 

grammes de sucre sur 125 grammes. — Le sieur Besan-

çon, marchand de viande, à Courgenais (Yonne), à six 

jours de prison et 25 fr. d'amende, pour envoi à la halle 

de Paris de viande insalubre. — Le sieur Joffrin, mar-

chand de vins, 19, rue d'Argenteuil, à 50 fr. d'amende, 

pour déficit de 25 centilitres de vin sur 4 litres.— Le sieur 

Girard, marchand de vins, 47, rue de Grenelle- Saint-

Germain, à 50 fr. d'amende, pour déficit de 9 centilitres 

de rhum sur 1 litre. — Le sieur Cheffe, marchand de 

vins, rue Vieille - du - Temple, ir 58, à 40 francs 

d'amende, pour déficit de 6 centilitres d'eau-de-vie sur 

un litre. — Le sieur Lepelletier, marchand de vin, rue 

Bleue, 26, à 40 fr. d'amende, pour déficit de 7 centilitres 

d'eau-de-vie sur un litre. — Le sieur Boursier, distilla-

CHRGiMttUE 

PARIS, 17 AOUT. 

Mme de W..., comme toutes les grandes dames russes, 

a une vive prédilection pour le séjour de la France, et 

surtout pour celui de Paris ; aussi depuis vingt ans y a-t-

elle fixé presque constamment sa résidence ; depuis vingt 

années aussi elle a recours aux soins de Muriton, le cé-

lèbre coiffeur de la rue de Choiseul ; elle a chez lui un 

compte ouvert qu'elle solde de temps en temps. Lorsqu'à 

raison des derniers événements les Russes, résidant en 

France, reçurent l'ordre de partir, M— de W... dut s'y 

conformer et fil tout pour son départ. M. Manton crut que 

celait l'occasion de se faire payer ce qui lui était dû, et il 

envoya sa note, montant à 900 fr. environ. M m# de W... 

avait
 a

|
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 bien d'autres occupations, peut-être aussi avait-

elle d'autres comptes à régler, et la nécessité de le faire 

Précipitamment a.i milieu des ennuis d'un départ impré-

vu lui causait-elle quelqu'embarras. M. Mariton insista et 

menaça d'une saisie. Eu vain M" de W... faisait -elle ob-

server qu'elle laissait encore à Paris un mobilier considé-

rable ; qu'elle y gardait un riche appartement, et qu'elle 

espérait bien pouvoir revenir l'habiter prochainement. 

*»• Mariton lui répondait que l'avenir élan incertain; qu'il 

ne pouvait prévoir quand elle aurait la possibilité de re-
v
euir; que lorsqu'elle serait partie, il serait bien embar-

rassé de se faire régler sa créance, et qu'il désirait termi-

ner immédiatement. M-deW... dut alors examiner sa 

ouj. Parmi les articles qui la composaient, elle trouva que 

es uns étaient d'un prix exagéré, et pour les autres, qui 

e composaient de postiches et d'autres fournitures, el e 

Prétendu qu'ils n'avaient jamais été fournis. M. Mariton 
urma alors une demande en justice. 
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cquiiées sans diffi ulté et où, disait-il, les prix sont 

mêmes. Quant aux diverses fourniture», elles oui été, 

vaut lui, réellement faites; ces postiches, et nolam-

f
0u

"
l uu

 cac/ie-/bfie du prix de 100 fr., ont réellement été 

sifinifi
8

'
 de Wt

"
 ue

 s'indigne pas, les noms ne 
toi !

P
 T"

 absol
oment rien, el tout le monde san que par-

•dairé -
nes

,
 les

 P
lus a

 la mode, et les beautés les plus 
ees, u a

 en esl
 p

eu
._ê

tre
 p

as une qu
i
 ue

 demande à 

teur, rue du Temple, 45, à 50 fr. d'amende, pour déficit 

de 30 centilitres de vin sur 5 litres. — Le sieur Monjar-

det, distillateur, rue du Vieux-Colombier, 16, à 30 francs 

d'amende, pour déficit de 6 centilitres d'eau de fleur d'o-

ranger sur un litre, — Et le sieur Maire-Mangin père, rue 

de La Harpe, à huit jours de prison et 25 fr. d'amende, 

pour avoir ouvert, nonobstant la défense à lui faite par 

M. le préfet de police, un débit de vin rue de l'Eeole-de-

Médecine, 10. 

— Le sieur Guyot, se disant médecin, a été cité devant 

le Tribunal correctionnel comme prévenu d'avoir exercé 

illégalement la médecine en prenant le titre de docteur 

médecin et en se livrant à l'art de guérir, ou plutôt de ne 

pas guérir, si l'on en croit le sieur Petit, vieillard presque 

aveugle, auquel il a promis de rétablir la vue ; le 

moyeu qu'il a employé pour cela est assez singulier : il lui 

faisait prendre des lavements au tabac. ■< Je savais bien, 

dit le plaignant, que de priser du tabac, ça faitéternuer et 

ça éclairât la vue, mais d'en faire usage de cette façon, 

ça ne m'a pas guéri du tout, au contraire. » 

Le prévenu, qui n'a pas de domicile connu, a fait dé-

faut ; le Tribunal l'a condamné à 500 fr. d'amende. 

— De nombreuses condamnations sont intervenues 

dans ces dernières années contre les charretiers altérés 

qui se croyaient le droit de piquer à tout propos les piè-

ces de vin ou d'eau-de-vie qu'ils avaient à conduire, et 

de s'y rafraîchir à discrétion. Ces condamnations, sans 

diminuer la soif des charretiers, les ont fait douter de 

leur droit; et tandis qu'autrefois ils buvaient en plein vent, 

à chaque coin de rue, à la face du soleil et des passants, 

aujourd'hui ils prennent des précautions et ont recours à 

la ruse. 

Voici la dernière innovation due à l'esprit inventif de 

deux camioneurs du chemin de fer d'Orléans. Chargés 

de conduire des fûts de vieux cognac, ils ont payé d'au-

dace et se sont dit : Arrêter nos voitures au premier en-

droit venu et piquer nos fûts devant tout le monde pour 

boire une misérable goutte, aujourd'hui ce n'est plus pos-

sible, nous serions pris avant d'avoir dégusté notre pre-

mier petit verre ; mais il y a sur notre route un petit café 

que nous connaissons, nous arrêterons nos voitures de-

vant sa porte, on croira que nous amenons de la marchan-

dise au maître du café, nous piquerons un fût, nous en 

tirerons à notre aise, et personne n'aura rien à y voir. 

Le plan ainsi arrêté, on l'exécute; les charrettes sont 

arrêtées devant le petit café; on pique un fût, on en lire 

un bon litre de vieux cognac qu'on porte dans le café et 

qu'on fait convertir en un excellent punch. Déjà le vieux 

cognac brû'ait en flammes bleues, et les deux charretiers 

allaient y plonger la cuiller, lorsque deux agents de po-

lice, qui'les surveillaient depuis leur départ, surviennent 

et constatent le flagrant tlé.it. 

Traduits pour ce fait devant le Tribunal correctionnel, 

les deux charretiers n'ont pas essayé une défense impos-

sible et se sont entendus condamner, sans mot dire, cha-

cun à deux mois de prison et 25 fr. d'amende. 

— Il y a des gens qui se décident difficilement à se 

faire poser des sangsues. La morsure de e s animaux 

leur cause une espèce d'effroi. C est peut-être pour ces 

malades timorés qu'on a imaginé de meltre en vente des 

sangsues qui ne font aucune piqûre. En achetant ces 

sangsues anodines, le malade qui craint de souffrir obé.t à 

la prescription du médecin, et n'éprouve néanmoins au-

cune douleur. Il est vrai que le malade n'éprouve non 

plus aucun soulageaient; on comprend, en etfel, que des 

sangsues qui oui horreur du sang humain et qui ne per-

cent m ne piquent la peau, ne sauraient produite le résul-

tat que poursuit le médecin. Aussi l'autorité a-t-elle dû 

intervenir et faire cesser cet étrange commerce. MM. IIu-

gard, médecin, membre du conseil de salubrité, et Che-

val er, professeur à l'école de pharmacie, ont été chargés 

de faire un rapport sur la manière de reconnaître les 

sangsues médicinales d'une autre espèce de sangsues, 

semblables extérieurement à celles-là, mais qui sont com-

plètement impropres à l'usage de la médecine, eu ce 

qu'elles ne prennent pas quand ou les applique sur la 
peau. 

Le rapport de MM. Htigard et Chevalier, duquel nous 

allons donner un passag..-, a été dressé à propos d'une 

plamie ponée par M. Weuzel, pharmacien, 57, rue du 

Cherche-Midi, contre le sieur Mellinger, marchand de 

sangsues, 2, rue Chabanais, qu'il accuse de l'avoir trom-

pé sur la nature de la marchandise, en lui vendant des 

sangsues de marais pour des sangsues médicinales. 

« Ayant pensé, disent les experts dans leur rapport, 

que ces sangsues étaient de celles qui sont très avides de 

vers de lerre nous en avons mis dans le bocal où elles 

étaient; aussitôt ces vers ont été attaqués et avalés en en-

tier. Les véritables sangsues, quelqu'affamées qu'elles 

soient, ne se nourrissent point de vers de terre, etc. » 

Désormais il sera facile à tous les acheteurs de sang-

sues de s'assurer de l'espèce qu'on leur vend ; ils n'au-

ront qu'à emporter avec eux chez l'herboriste ou chez le 

pharmacien une boîte de vers, et à faire l'expérience 

avant de lâcher leur argent. 

Traduit devant la police correctionnelle, le sieur Mél-

anger n'a pu, en présence de l'expérience des vers de 

terre, soutenir que ses sangsues étaient bonnes pour la 

médecine, il s'est borné à dire qu'il les avait pêchées uni-

quement pour mettre en montre. Le Tribunal l'a condam-

né à trois mois de prison et 50 fr. d'amende. 

— En vertu d'un ordre de M. le maréchal-comman-

dant en chef l'armée de Paris et la première division mili-

taire, des détachements, appartenant à tous les régiments 

de la garnison de Paris, se sont réunis à neuf heures du 

matin, dans la grande cour de l'Ecole-Militaire, à l'effet 

d'assister à la lecture et exécution de plusieurs jugements 

rendus par les conseils de guerre , portant condamnation 

aux peines des fers, de la réclusion , du boulet ou des 

travaux publics. 

Parmi ces condamnés, trois avaient été l'objet de com-

mutation de peine par le chef de l'Etat. Le premier était 

le jeune Alexandre Lassère, qui, détenu au pénitencier de 

Saint-Germain, avait commis le crime de voies de fait sur 

un officier attaché à cet établissement. S. M. l'Empereur 

a daigné commuer la peine de mort en celle de cinq an-

nées de fers, avec dégradation militaire. 

Le second était le nommé Hébert, convaincu également 

de voies de fait envers un supérieur. Le conseil de guerre 

l'avait condamné à la peine de mort, mais Sa Majesté a 

commué cette peine en celle de dix années de boulet. 

Puis, venait le nommé Moulin, chasseur au 13" régiment 

d'infanterie légère, condamné à cinq années de fers , pour 

insultes et menaces par gesles envers un caporal, et dont 

la peine a été commuée en cinq années de boulet. 

Deux autres condamnés à la peine du boulet étaient des 

remplaçants, convaincus du délit de désertion à l'inté-

rieur ; ils étaient suivis de trois individus condamnés aux 

travaux publics pour désertion simple, ou vente des effets 

militaires à eux confiés pour le service de l'Etat. La aérie 

se terminait par deux cavaliers condamnés à la peine af-

flictive et infamante de la réclusion, en répression du 

crime de vol commis au préjudice de leurs camarades. 

A neuf heures précises, deux voitures cellulaires, ame-

nant les condamnés, sont arrivées dans le palais de 

racole-Militaire. Le commandant Piée, -commissaire impé-

rial près le 2" Conseil de guerre, chargé de faire procéder 

à l'exécution des jugements, e ordonné que les condam-

nés fussent placés par groupes selon la nature de la peine 

qu'ils ont à subir. Les quatre condamnés au boulet onl 

entendu à genoux la lecture de leur jugement, et succes-

sivement ils ont parcouru, les yeux bandés, le front de la 

troupe formée en grand carré ; ils traînaient un boulet 

attaché à leur ceinture, et suivaient les deux gardes qui les 

tenaient par la main. 

Les hommes condamnés à la dégradation ont subi le 

cérémonial tracé par la loi : plusieurs boutons portant le 

numéro du régiment auquel ils appartenaient ont été ar-

rachés, et une giberne passée par dessus leur tête a été 

retirée en la faisant glisser sous les pieds. Les deux ré-

clusionnaires ont subi la même dégradation; ils ont été 

remis à l'administration de la police générale. 

Après la lecture pure et simple aux militaires condamnés 

aux travaux publics, revêtus du costume spécial affecté 

aux ateliers où ils doivent être conduits, tous ces hommes 

frappés par la justice ont été placés sur une seule ligne, 

et le commissaire impérial a donné le signal du défilé. 

Tous les détachements, ayant tambours et clairons en 

tête, sont venus passer devant les condamnés, pour pren-

dre ensuite la direction de leurs casernes. 

— Un événement étrange et dramatique a répandu la 

consternation aujourd'hui, vers onze heures du matin, 

dans la partie de la rue Mouffetard comprise entre la rue 

Pascal et les Gobelins. M. Lemonnier, propriôlaire de la 

maison rue Mouffetard, 196, avait au nombre de ses loca-

taires un maroquinier, nommé Z..., qui occupait sur son 

carré, au second étage, un appartement dans lequel il 

exerçait son industrie. Le sieur Z... avait laissé arriérer 

plusieurs termes de loyer, et, dans ces derniers temps, 

M. Lemonnier l'avait prévenu que s'il ne lui donnait pas 

un à-compte aussi minime qu'il lui plairait, il se verrait 

forcé de lui donner congé. A cette demande, le sieur Z... 

avait répondu qu'il donnerait tout ou rien, et les choses en 

étaient restées là. 

Ce matin, vers onze heures, après avoir éloigné sa fem-

me et ses trois enfants, il sonnait à la porte du proprié-

taire et priait M" 1 Lemonnier, qui était venue lui ouvrir, 

d'inviler son mari à passer chez lui pour régler son 

compte. Le propriétaire, obéissant à l'invitation, entra 

sans défiance chez son locataire, et sur sou indication il 

s'approcha d'une table sur laquelle se trouvait une quit-

tance préparée. Au moment où il se disposait à signer, le 

sieur Z..., qui avait fermé la porte, lui présenta deux pis-

tolets en s'écriant : « C'est en ce moment que nous allons 

définitivement régler notre compte ensemble !» et au 

même instant, ajustant M. Lemonnier à la tête, il lâchait 

la détente. Immédiatement après, Z..., tournaut sa rage 

contre lui-même , mettait le canon de l'autre pistolet 

dans sa bouche; une seconde détonation se faisait enten-

dre et il tombait à la renverse sur le parquet. M. Le-

monnier, ne sachant s'il était blessé, s'était empressé de 

sortir après avoir essuyé le premier feu, el il avait tiré la 

porte derrière lui dans la crainte d'une seconde tentative. 

A ses cris: «Au secours ! à l'assassin !» des voisins accou-

rurent, d'autres allèrent chercher le commissaire de poli-

ce de la section S dni-Marcei, M. Heucliard, qui se trans-

porta immédiatement sur les lieux. 

A ce moment une troisième détonation s'est fait en-

tendre chez Z...; ce malheureux, après avoir élé renversé 

el étourdi par le premier coup de pistolet qu'il s'était tiré 

et qui avail perforé la joue, n'avait pas tardé à recouvrer 

une parti; de l'usage de ses sens, et il avait trouvé assez 

de force pour recharger son arme et se la décharger de 

nouveau dans la bouche Celle fois la balle avait brisé la 

mâchoire; néanmoins, il respirait encore lorsque le com-

missaire de police arriva. Ce magistral, après lui avoir 

fait administrer les premiers secours, l'a fuit irunsp irter à 

l'hôpital de la Pitié, mais il a succombé dans le trajet. 

Quand au sieur Lemonnier, il en a élé quitte pour une 

violente commotion. Eu effet, par un hasard inexpliqué, le 

pistolet que Z.,. a déchargé sur M. Lemonnier n'était, à 
ce qu'il paraît, chargé qu'a poudre. 

Ce tragique événement a causé une douloureuse sensa-

t'oa dan» le quartier Saint-Mai cl, où il fait le sujet de 
tontes les conversations depuis midi. 

Z.. Laisse une femme et trois enfants en b .iS âge. Cette 

malheureuse famille reste désormais sans ressources. 

— Les agents du service de sûreté ont arrête avant-

hier, au milieu de la foule qui encombrait les Champs-

Elysées, deux voleurs à la tire, un voleur à la détourne e* 

un forçat libéré qui cherchaient à corriger la fortune. 

Le forçat est un nommé J..., qui en 1836 avait déjà subi 

plusieurs condamnations pour vol et sortait à cette épo-

que de passer deux ans à Poissy. Quoique placé sous la 

surveillance de la haute po'ica, J... ne tardait pas à re-

prendre le cours de sa vie criminelle et devenait bientôt le 

lieutenant d'une bande célèbre dans les annales du crime, 

celle dite du faubourg Saint-Germain, et qui avait à sa 

tête le fameux Courvoisier, condamné en 1843 à trente 

ans de travaux forcés; Courvoisier, qui, bien que placé au 

bagne dans la catégorie des hommes les plus dangereux, 

était cependant parvenu à s'échapper de Rochefort le 3 

septembre 1851. Un brigadier de gendarmerie de Saint-

Aubin. (Gironde), nommé Charlasster, reconnut quelque 

temps après le forçat, et ce fut grâce à lui qu'il rentra au 

bagne où il est encore aujourd'hui. J..., condamné dans 

cette affaire à sept ans de travaux forcés, ne reparut plus 

à Paris qu'en 1851, et ce fut pour s'y fairearrêter de nou-

veau porteur de fausses cléâ et armé d'un poignard. Tra-

duit correctionnellement pour ce fait, on l'envoya passer 

trois ans à Poissy, et c'est en sortantde cette maison d'ar-

rêt qu'il était venu tenter quelque nouveau coup à Paris. 

Des deux voleurs à la lire, l'un, le nommé P..., est une 

vieille connaissance des agents, qui lui ont fait payer huit 

fois déjà ses tours d'adresse et qui vient de fatre quinze 

mois à Poissy; l'autre est un tout jeune homme de dix-

neuf ans, qui débutait hier sous les auspices de P... et 

qui paraissait avoir la main habile, car on a retrouvé sur 

lui un mouchoir de dame, à vignette violette, marqué des 

initiales A. B., et deux porte-monnaie assez bien garnis. 

Le voleur à la détourne était parvenu à dérober aux 

restaurateurs dont les broches tournaient avant-hier sous 

les allées des Champs-Elysées un pouletavec lequel il pre-

nait la fuite, lorsque les inspecteurs lui ont mis la main 

sur le collet. 

Ces quatre individus, déposés provisoirement au poste 

des Champs-Elysées, ont ensuite été dirigés sur la pré-

fecture pour être mis à la disposition de la justice. 

— Un événement bien malheureux est arrivé avant-

hier à St-Ouen. U existait dans la gare, sur le bord du ca-

nal, une grue de grande dimension construite en fonte en 

1827 et dressée sur un socle en pierre de taille pour opé-

rer le chargement et le déchargement des lourds fardeaux; 

la puissance de cette grue était telle qu'elle avait été plu-

sieurs fois chargée jusqu'à 16,000 kilos sans fléchir. 

Avant-hier, on avait à enlever une partie de pont en fer 

d'une longueur de 24 mètres, pesant 14,000 kilos, et c'est 

sans la moindre inquiétude, qu'après l'avoir fixée, les ou-

vriers se sont mis en devoir de faire manœuvrer la lourde 

machine. L'ascension s'opérait d'abord régulièrement, 

mais bientôt après et soudainement les boulons qui fixaient 

la grue sur son socle se sont rompus, et au même moment 

elle est tombée avec fracas sur le canal. Dans la chule, 

deux des ouvriers ont été atteints par les débris, et l'un 

d'eux, nommé Louis Petit, âgé de cmquante-cinq ans, 

qui conduisait la machine depuis vingt ans, a été mutilé 

d'une manière horrible ; il a eu l'abdomen entièrement ou-

vert, le reste du corps complètement lacéré et les jambes 

fracturées; sa mort a été instantanée; le second, nommé 

Louis Dupot, âgé de vingt-huit ans, a eu la jambe et le 

bras gauche fracturés; après avoir reçu les premiers soins 

du docteur Roussel, il a été transporté à l'hôpital Beau-

jon. Les autres ouvriers en ont été quittes pour quelques 

contusions sans gravité. Le sieur Petit laisse une femme 

infirme et un enfant de douze ans, dont il était l'unique 

soutien. 

— On a retiré delà Seine, hier, dans la matinée, près 

du pont de l'Estacade, le cadavre d'un individu d'une 

trentaine d'années, paraissant appartenir à la classe ou-

vrière; on n'a trouvé sur lui aucun papier pouvant établir 

son identilé. Il a été transporté à la Morgue. 

— Hier matin, une des voitures faisant le service pu-

blic de Paris à Suresnes était complète et allait partir, lors-

que arriva, en courant, un monsieur, qui se hâta de monter 

sur l'impériale. Les voyageurs qui s'y trouvaient lui fi-

rent observer qu'il n'y avait plus de place ; il s'en suivit 

une discussion assez vive. L'individu voulut de force s'as-

seoir sur la banquette; un cahot de la voiture lui fit per-

dre l'équilibre, et il tomba à la renverse sur le pavé, où 

il resta inanimé. On s'empressa de le relever et de le con-

duire dans une maison voisioe. Un médecin fut appelé, 

mais ses soins furent inutiles. Une fracture du crâne avait 

déterminé la mort immédiate de l'individu dont il s'agit. 

Son cadavre resté inconnu a été déposé à la Morgue. 

Voici son signalement : quarante à quarante-cinq ans; 

cheveux châtains, nez moyen, yeux gris, taille moyenne , 

vêtu d'une redingote en drap vert foncé, à l'une des bou-

tonnières de laquelle se trouve le ruban tricolore d'une 

médaille de sauvetage ; pantalon coutil gris, gilet noir, 

chemise calicot marquée C. 0. Dans les poches de la re-

dingote, on a trouvé une pipe avec garniture d'argent et 

une somme de 1 fr. 10 c. Dans la poche du gilet, une mon-

tre en or retenue par un cordon noir. Une enquête a été 

ouverte par l'autorité pour rechercher la famille de cet 

infortuné. 

—Ce matin, vers neuf heures, les cris : Au feu! partant 

de la boutique d'un bijoutier de la rue des Blancs-Man-

teaux, répandaient l'alarme dans le voisinage. Un incendie 

assez violent venait, en effet, de se manifester dans far-

dé re-boutique de l'établissement de M. Dumont, horloger-
bijoutier . 

Les pompiers du poste du grand Mont-de-Piété accou-

rurent, et quelques instants heureusement leur suffirent 

pour arrêter les progiès de l'incendie. Une bibliothèque 

nombreuse de livres choisis a été en partie détruite. La 

cause du feu est resiée ignorée, le commissaire de poiiee 

a ouvert une enquête pour la rechercher. 

DÉPARTEMENTS. 

CAED. — Les débats de l'affaire de la bande Lafabrègue 

continuent devant la Cour d'assises du Gard. (Voir la Ga-

zette des Tribunaux du 15 août.) Nous ferons connaître 

le résultat eu résumant ces débets qui dureront encore 

plusieurs jours. 

— BOUCHES-D'.I-RHÔNE (Marseille).—tîu incendie qui au-

rait pu avoir de bien fâcheuses conséquences s'est décla-

ré hier à nue heure à l'entresol de la maison rue Suffren, 

n° 4, qui fait le coin de la rue Beauvau. La fumée enva-

hissait par tes joints el les ouvertures des portes la cage 
de l'escalier ei gagnait, par les tuyaux des cheminées et 

toules les issues, les étages supéi leurs. 

Les officiers et les militaires du poste du théâtre, les 

sapeurs-pompiers des posles de l'Hôtel-de- Ville et du 

boulevard Uumuy, ayant à leur tète M. le capitaine Feirier 

et le lieutenant de la compagnie, bout accourus et ont pris 

louies les dispositions néee-saires pour se rendre maîtres 

du feu. Mais, avant que ces dispositions pussent être pri-

ses, un drame des plus émouvants tenait dans la plus vive 

anxiété la foule qui s était rassemblée sur la rue Beauvau. 

Une jeune femme qui occupe un apuartèmewt au qua-

trième étage de la maison incendiée, se trouvant privée 

parla lu une de l'issue que lui an rail offerte l'escalier pourgï-

giïef la rue, et voyant que celle fumée envahissait même 

son apuarletueut, avait ouvert sa croisée, et, livrée au 

plus profond desespoir, menaçait de be jeter daus la rue. 
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Les assistants avaient beau lui crier d'attendre, qu'elle 

allait être sauvée, son effroi était tel qu'un moment sa 

résolution a semblé tout à fait prise. Il serait difficile de 

décrire l'émotion dont le public entier était saisi, quand 

un homme s'est présenté tenant une longue corde entre 

ses dents. Cet homme a accompli un tour de force pro-

digieux. Monter d'abord au moyen d'une échelle jusqu'à 

l'entresol, puis gagner, en s'aidant des moulures des fe-

nêtres et des persiennes qu'il avait soin d'ouvrir, la croi-

sée où se trouvait cette malheureuse femme, a été pour lui 

l'affaired'uninstant. Celte ascension incroyable s'estopérée 

avec une adresse, une dextérité impossible à rendre, qui 

ont excité la terreur et l'admiration de la foule et provo-

qué d'immenses applaudissements. 

Chacun a compris que le salut de la femme était assuré, 

et le public entier s'est senti saisir tout à la fois d'un vif 

sentiment de satisfaction et de sympathie pour le sauveur. 

Les pompiers prenaient, de leur côté, pendant que celui-

ci grimpait contre la façade de la maison, des dispositions 

pour assurer ce sauvetage. Deux d'entre eux se hissaient 

jusqu'au troisième étage avec une de leurs échelles à 

crampons que l'homme qui les avait devancés accrochait 

lui-même à la fenêtre du quatrième et sur laquelle il des-

cendait la femme jusqu'à l'étage inférieur. 

TJne fois son fardeau déposé sur la croisée de cet étage, 

l'échelle a été par lui descendue, et comme U n'y avait pas 

cette fois de balcon, il a brisé d'un coup de poing les la-

mes de la persienne, a accroché de nouveau l'échelle dans 

la place que l'enlèvement de ces lames avait laissée vide, 

et, en un clin d'œil, un nouvel espace était de nouveau 

franchi. Cette fois, on arrivait jusqu'à l'échelle la plus 

basse, et c'est sur les épaules de l'un des deux pompiers 

qui aidaient ce courageux libérateur que la femme, incapa-

ble de se soutenir elle-même sur les échelles, était déposée 

saine et sauve sur le trottoir. Inutile de dire que tout cela 

s'est accompli au milieu des bravos de la foule. 

Le courageux citoyen qui a fait preuve dans cette oc-

casion de tant de hardiesse et d'agilité se nomme Emile 

Yéran, capitaine du bateau d'Arles le Fortuné. Nous 

sommes heureux de pouvoir faire connaître son nom, et 

nous regrettons dè n'être pas en mesure de le faire sui-

vre de celui des deux pompiers qui l'ont aidé à accom-
plir sa belle action. 

A deux heures et demie, l'incendie était complètement 

éteint, n'ayant laissé d'autre victime que le chien et le 

chatdu marchand tailleur, qu'on a trouvés asphyxiés dans 

son appartement. Tout a été brûlé dans le magasin. 

ETRANGER. 

PRUSSE (Francfort-sur-l'Oder), 12 août. — La semaine 

dernière, plusieurs fonctionnaires supérieurs de la police 

de Berlin sont arrivés ici accompagnés de nombreux 

agents, afin de découvrir une bande d'escrocs juifs, qui 

s'attachaient principalement à tromper des compagnies 

d'assurances sur la vie établies à Londres. Voici com-

ment ces malfaiteurs agissaient : ils parcouraient les com-

munes rurales, recherchant des personnes très âgées et 

malades, et lorsqu'ils en trouvaient, ils se procuraient par 

corruption des certificats cons.atant qu'elles étaient dans 

la force de l'âge, robustes et bien portantes. A l'aide de' 

ces certificats ils assuraient la vie de ces personnes pour 

des sommes considérables, et lorsque les individus assu-

rés venaient à mourir, les escrocs lalsiliaient l'énonciation 

de l'âge dans les actes de décès et se faisaient payer les 

sommes stipulées dans la police. 

Il paraîtrait que le centre des exploitations de ces filous 

était à Francfort-sur-l'Oder. Le total des sommes qu'ils 

ont ainsi soutirées aux compagnies anglaises est, dit-on, 

énorme. Dans le court espace des huit premiers jours du 

mois passé, ils ont touchéd 'uDe de ces compagnies 20,000 

thalers (76,000 fr.), et d'une autre 31,000 lhalers (117,800 

IVancs). La première de ces deux sommes élait assurée 

sur la vie d'un marchand de chevaux israélite âgé de qua 

tre-vingt-deux ans et épileplique; la seconde somme l'é-

tait sur la vie d'une veuvejuive nonogénaire, malade, et à 

toute extrémité; ces personnes, dans des certificats déli 

vrés par des fonctionnaires subornés par les fripons, 

étaient représentées comme étant âgées de quarante à cin-

quante ans et jouissant d'une parfaite santé. 

Plus de trente arrestations ont déjà été faites. Parmi les 

personnes arrêtées, comme complices des escrocs, tigu 

rent deux bourgmestres de petites villes, un secrétaire, de 

municipalité, trois médecins et l'agent d'une compagnie 

d'assurances. 

— (Stettin, en Poméranie), 11 août. — Un vol des plus 

audacieux, et peut-être sans exemple, a été commis la 

nuit dernière. On a enlevé de son affût un obusier de 

douze pesant plus de deux quintaux, et qui élait placé 

parmi d'autres bouches à feu dans le champ de Krekou, 

près de Stettin, où l'artillerie fait tous les malins ses exer 

cices.Ce vol a été exécuté sans que les factionnaires, pla-

cés dans le champ de Krekou pour veiller sur le parc 

d'artillerie, s'en soient aperçus. Tous les efforts faits pour 

en découvrir l'auteur sont restés sans résultats jusqu'à ce 
moment. 

Bourse de Parla du 17 Août I sa l 
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*»*, D*'e. 73 —.— Hausse « 60 o. 

■ w/ l Finoourant — 73 10.— Hausse « 60 c. 

. ,,-lAu comptant, D"o. 99 60.— Hausse « 10 o. 
• ' I Finoourant, — 99 50.— Sanschangem. 

AU COMPTANT. 

3 0|0 j. 22 déc 73 
3 OpO(Emprunt) — 
— Cert.de 1000 fr. et 

au-dessous 
4 0|0 j. 22 mars 
4 lj2 0|0 j. 22 mars. 
4 i|2 0|0 de 1852.. 
4 1|2 0|0 (Emprunt). 
— Cert.de 1000 fr. et 

au-dessous 
Act. de la Banque.. . 
Crédit foncier. ..... 
Société gén. mobil. . . 
Crédit maritime. . . . 

FONDS ÉTRANGERS. 

Napl.(C. Rotsch.). . 98 — 
Emp. Piém. 1850. . 85 25 
Rome, 5 0p0 84 — 

73 — 
84 23 

99 60 

99 55 
2940 — 

600 — 
715 — 
490 — 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig. de la Ville... > 
Emp. 25 millions.. . 1080 — 
Emp. 50 millions... 1125 — 
Rente de la Ville. . . 
Obligat. de la Seine . 
Caisse hypothécaire. 
Palais de l'Industrie. 
Quatre canaux 
Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES. 

H.-Fourn. de Monc. 
Mines de la Loire. . . 
H. Fourn. d'Herser. 
Tissus de liu Maberi . 
Lin Colon. .< 

Comptoir Bonnard. . 
Docks-Napoléon .... 

110 — 

630 -
141 25 

106 25 
215 75 

A TERME. 
1" 

Cours. 
Plus 
haut. 

Plus 
bas. 

Dern. 
cours. 

TT6Ô 73 10 72 60 73 10 

i 1[2 0[0 1 852 — — 99 50 — — — — 

CHEMINS DE FER COTÉS AU PARQUET 

Saint-Germain 692 50 | ParisàCaenetCherb. 520 
Paris à Orléans 1201 25 | Midi 630 
Paris à Rouen 975 — I Gr. central de France. 501 25 
Rouen au Havre .... 566 25 j Dijon à Besançon. ... — 
Nord 841 25 | Dieppe et Fécamp. . . — 
Chemin de l'Est.... 790 — | Bordeaux à la Teste.. — 
Paris à Lyon 9^8 75 | Strasbourg à Bàle. . . — 
Lyon à la Méditerr. . 867 50 j Paris à Sceaux 200 — 
Lyon à Genève 506 23 | Versailles (r. g.). . . . 320 — 
Ouest 645 — j Central-Suisse — 

PORTE SAINT-MARTIN. — Vendredi cinquante-quatrïà 

Ê
résentation de Schamyl, le magnifique drame de Mn

re
" 

eurice, toujours éloquemment rendu par Méling
ue

 ai)
l 

Lucie Mabire. sl M"« 

— AMBIGU. — A la demande des lycéens en vacam* 
drame en vegue, Suzanne , sera précédé tous les îour^j ' '

9 

féerie les Cornes de la Mère-l'Oie, réduite en trois actp '* 
dix tableaux. La féerie commencera à sept heures nréo*

 61 9n 

sera terminée avant neuf heures. F et 

—THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CIRQUE.—Aujourd'hui vendren" 
représentai ion de la Poudre de Perlinpinpin, erandV fis!' ■ 
3 actes et 25 tableaux . leerie en 

— SOIRÉES FANTASTIQUES DE RORERT-HOUDIN. — i
ne

„ 

ment réouverture de la nouvelle salle du boulevard de?*/
11

" 
liens. M. Hamilton, toujours désireux de satisfaire son nuhr 

n'a rien négligé pour réunir toul le eonfortable nécessaire t" 
salle, parfaitement aérée, a été entièrement convertie 
sialles. e* 

— JARDIN-D'HIVER. — Dimanche prochain, 20 aoûl de d 
à cinq heures, pour la réouverture, fôte de jour dans' han^f 
on entendra M

M
" C simir, Allard-Blin, Cellini, MM. Grio-n 

Tobie Masset et Dubouchet. SQ0I1 > 

SPECTACLES DU 18 AOUT. 

FRANÇAIS. — Le Cœur et la Dot, la Belle-Mère et le Gendre 
OPÉRA COMIQUE . - Les Porcherons, les Trovatelles. 
VARIÉTÉS. — Thibaut, M. Bannelet, Si ma femme le savait) 
GYMNASE. — Les Cœurs d'or, la Comédie au château. 

PALAIS-ROTAL. — Préparation au baccalaurca', Cerisette 
PORTE-SAIMT-MARTII». — Scliamyl. 
AMBIGU. — Suzanne, Cendrillon. 
GAITÉ. — Le Sanglier des Ardennes. 

THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CIRQUE. — La Poudre de Perlinpinpin 
COMTE. — La Souris blanche. 

POLIES.— Canuche, la Danseuse espagnole, Automne. 
DiLASSKMEiis. — Les Animaux de Graudville, Pinceau. 
LUXEMBOURG. — Paris à la campagne, Mansarde, Roman 
CIRQUE DE L'IMPÉRITRICE. — Soirées équestres tous les j

0
'ufi 

HIPPODROME. — Exercices équestres les jeudis et dimanches à 
trois heures, mardis et samedis à huit heures. 1 

ARÈNES IMPÉRIALES. — Exercices équestres les dimanches et 
lundis, à trois heures. 

JARDIN MABILLE. — Soirées dansantes. 
CHÂTEAU DES FLEURS. — Soirées dansantes. 

Imprimerie de *.. GUTOT , '■ne Seuve-des-Mathuriuijg, 

'ORTANT. 
ii»n Insertions légale» doivent être 

adressées directement an bureau du 
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tes ventes Eiobil îères et immobiliè-
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que» et jugements. 

Le prix de la ligne d lusérer de une 

a trois fols est de 1 fr. 50 c. 
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Ventes immobilières. 

àl'DlESCE m CRIEES. 

CHiTEAllACODLOMMKRSKrstr 
Etude de H' LiCOUH»:, avoué à Paris, rue 

Neuve-des-Petits Champs , 60, successeur de 
Me Glandaz. 
Vente sur publications judiciaires, aux criées 

de la Seine, le 30 août 1854, 
Du CHATEAU DE BIOftTATVGIjAUST, 

avec parc et dépendances, situé commune de Cou-
lommiers (Seine-et-Marne). 

Mise à prix : 60,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° Audit HT liACOSHMlî, avoué ; 
2° A M* Lefort, notaire à Paris, rue de Gre-

nelle-Saint-Germain, 3 ; 
3° A M' Godin, notaire à Coulommiers; 
4° A M. Dufruit, géomètre à Coulommiers; 
Et sur les lieux, au jardinier du château. 

(3193) 

MAISON A BELLEVILLE 
Etude de Mr* BASSOT, avoué à Paris, boule-

vard Saint-Denis, 28. 
Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Seine, le samedi 26 août 1854, au Palais-
de-Justice, à Paris, deux heures de relevée, 

D'une MAISON sise à Belleville, près Paris 
(Seine), rue Saint-Laurent, 11. 

Revenu brut : 1,700 fr. 
Mise à prix : 8,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

I e A 1T BASSOT, avoué, boulevard Saint-
Denis, 28; 

2° A M. Millet, syndic, rue Mazagran, 3. 
(3158) 

MAISON A LA CHAPELLE 
Etude de IIe NOUVEAU, avoué à Paris, rue de 

Gaillon, 13. 
Adjudication, le 30 août 1854, en l'audience des 

criées, 
D'une MAISON à La Chapelle Saint-Denis, 

près Paris, rue de la Goutte-d'Or, 21, d'un rap-
port de 2,235 fr. 

Mise à prix : ' 15,000 fr. 
S'adresser à M' IiOUVEAU, avoué poursui-

vant ; à M" Cottreau et à M" Watin et Baudier, 
notaires. (3192) 

CHAMBRES ET ÉÏCDES M NOÏAISES. 

TERRES raGELlERSSLAVEAL 
(Nièvre et Yonne). 

L'adjudication (sur une seule enchère) des 
TERRES U'AXCiGMKBS et de li.AVE A»; 

(Nièvre et Yonne), annoncée pour le 18 juillet, est 

remise au 29 août 1854. Magnifique château, 
parc, etc.; six fermes, bois, mouiin. — Contenan-
ce, 688 hectares. Produit net en argent, 32,000 fr. 

Mise à prix : 750,000 fr. S'adresser à M' BAU-

DlKB, notaire à Paris, 29, rue Caumartin. 

(3078) 

COMPAGNIE BU CHEMIN DE FEB 

DE TARRAGONE A RELS. 
MM, les actionnaires propriétaires de quatre 

actions au moins sont prévenus que l'assemblée 
générale se réunira le dimanche 3 septembre 
1854, à dix houres précises du matin, au siège de 
la compagnie, rue Saint-Fiacre, 15, à l'effet de 
délibérer, aux termes de l'acte de société, sur une 
modification aux stiiuts, proposée par la gérance 
et adoptée par le conseil de surveillance. 

A cette occasion, la gérance rappelle à MM. les 
actionnaires que les intérêts échus au 30 juin der-
nier se paient à la caisse de MM.Destrem, Mallet, 
Bagel et C«, 15, rue Saint-Fiacre. (12481) 

4 vendre, fonds de modes, dans une ville de pro 
vince; loyer 1,C>00 fr., bail à volonté. M. Pé 

rard, rue Montmartre, 53, choix d'autres fonds. 

(12482) 

LONDRES. — PANTON HOTEL, 
28, PANTON STREET, HAYMARRET. 

MM. les Juges, Avocats et Avoués désireux d'em-
ployer leurs vacances à visiter Londres et le ma-
gnifique Palais de Sydenham, trouveront dans cet 
hôtel français, depuis longtemps honorablement, 
connu, toul le cenforlable qu'ils peuvent attendre. 

(12418)* 

DENTIFRICES LAROZE \Sîn^ 
quma, pyrèihre et gayac, ayant la magnésie pour 
base, blanchit les dents sans les altérer, fortifie les 
gencives, prévient les névralgies deniaires. Déjjôt 
dans chaque ville. Prix du flacon, 1 fr. 25 c. Les six 
flacons, prisa Paris, 6 fr. 50. Chez J.P. Laroze, 
ph., rue Neuve des-Pelits-Champs, 26, Paris. 

(12147) 

«SX- INSPIRATIONS PULMOllffî, 
par le Doctr J.-M. RICHARD DERRUEZ Traitement 
par la voie des poumons des maladies aiguë.* ou 

chroniques. Un vol. in-18, fig. Prix, 3 fr. Maudit 
sur la poste (affr.). Chez Chamerot, libraire, W, 
rue du Jardinet, et 16, rue Tara une, à Paris. 

(12329) 
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PUBLICATION OFFICIELLE. 

LMANAGH IMPERIAL FOUB 1854 
En vente chez A. GUYOT et SCRIBE, rue Neuve-des-Mathurins , 18. 

lia publication légale des Actes de Société est obligatoire dans la GAZETïH DES TBIBUNAUX, I,H OUOIT et le JOUBNAL C1ÉNÉBAL D'AFFICHES. 

Ventes mobilières. 

VBNTESPAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

Eu l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossim, 2. 

Le 19 août. 
Consistant en bureaux, fauteuils, 

carlonnier, chaises, etc. (3194) 

Consistant en presses à bras 
presses mécaniques, etc. (3195; 

Consistant en guéridons, chaises, 
lustres, lenlures, etc. (3196) 

Consistant en chaises, tables, fau-

teuils, armoire, buffet, etc. 

SOCIÉTÉ». 

commerciale en nom collectif ayant 
pour but la fabrication de chaussu-
res de gutta-percha dans le dépar-
ement de la Seine ; 

Que la raison de commerce de la 
sociélé sera GAILLARD et RENARD; 

Que le domicile social est établi a 
Paris, boulevard Saint-Denis, 6 ; 

Que la société aura son effet à 
partir dudit jour trois août mil huit 
cent cinquante-quatre, et que sa 
durée expirera le premier aoûl mil 
huit cent cinquante-cinq ; qu'enfin 

ladite société ne sera valablement 
obligée que par des acles signés par 
les deux associés, chacun sous la 
signature sociale. 

Pour extrait : ' 
Signé : Napoléon GAILLARD. 

Signé : RENARD . (960» 

D 'un acte sou» seings privés, du 
trois août mil huit cent cinquante 
quatre, enregistré, il appert que 
M Pierre ROKELLET, demeurant a 
Paris, rueSainl-Sauveur, 43, cesse, 
à partir du vingt dudilmois d'aoûl, 
de faire partie de la société en nom 
collectif, qui avait étéi élab le entre 
lui et MM. Joseph -Guy 1MBERT, 
a arles-FrançoU DIÉTIRICH, Jean 

Pl'ISTERet Pi osper BONNET, sous 
fa raison IMBERT, ROBELLElet C, 
ayant son siège à Paris, rue Théve-
nol 7, pour la fabrication et le 
commerce de lalampe due à mo-
dérateur, mai» que ladite société 
continuera à subsisler jusqu au ter-
me qui avait été lixé (quinze août 
mil huit cent soixante-trois; enlre 
les autres sociétaires susnommés, 
ayant lous la signature sociale, qui 
sera, i partir du vingt août cou-
rant , ainsi formulée : IMBERl , 
BONNET el C«. 

Signé : JsntKRT, BONNET et C«. 
(9666) 

Etude deM'DRION, huissier à Pans, 
rue Bourbon-Villeneuve, 9. 

D'un aclesous seings prives, fait 
double à Paris, le trois août mil 
huit cent cinquante-quatre, enre 
liislré à Paris, le quatorze rtnil mil 
Ku.il cent ciiii|uaiile-qualre, lolio 

H6, verso, case 9, reçu cinq Irancf 
cinquante centimes, dixième com 
Tiris, signé Pommey, 

11 appert : que MM. Napoléon 
GAILLARD, cordonnier, demeurant 
a Pari», boultivard Saint-Denis, d, 
et Jean RENARD, négociant, de-
ineurantà Paris, boulevard des lia 
liens, 12, oui constitué une sociélé 

Par acte sous signatures privées, 
en date, à Paris, du cinq août mil 
huit cent cinquante-quatre, enre-
gistré, fait double enlre M. Claude-
Alexandre-Désiré ROBIN et M. Pier-
re-Charles MORLENT, tous deui 
marchands tailleurs, demeurant à 
Paris, rue Saint-Marc, 17, la sociélé 
en nom collectif ayant pour objet 
l'exploitation du commtrcede mar-
chand tailleur, sous la raison so-
ciale ROBIN et MORLENT, a été dis-
soute, d'accord entre les parties, à 
partir du quinze juillet mil huit 
cent cinquante-quatre, et la liqui-

dation en sera faite par M. Mor-

ROB1N -MORLÏNT. (960T) 

Etude de M'BOINOD, avoué à Paris, 
rue Ménars, 14. . 

D'un acte sous signatures privées 
en date à Paris du dix août mil huit 
cent cinquante-quatre, enregistré 

le lendemain, folio 108, verso, case 
3, par Pommey, qui a reçu cinq 
francs cinquante centimes pour 

d 'lT appert que la société formée 
entre M. Edmond MOURGUE, né-
gociant, chevalier de la Légion-
d'Honneur, demeurant à Paris, rue 
Neuve-des-Mathurins , 32 , a une 

part, et M. Frédéric MOURGCE, né 
gociant, demeurant a la Havane, 
par acte sous seings prives du 
quinze juin mil huit cent quaran-
te-neuf, enregistré et publié, pour 
cinq années, à partir du quinze 
juin mil huit cent quarante-neut 
au quinze juin mil huit cent cin-
quante-quatre, a été prorogée pu-
rement cl simplement, et conti-
nuera a avoir son effet jusqu'au 

quinze juin mil huit cent cinquan-
te cinq, sans modilications aux 
conditions et statuts de ladite so-
ciété. 

Pour extrait : 
Signé : BoiNOD. (9605) 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, fail quadruple à Belleville, le 
douze août milhuit cent cinquante-
quatre, enregistré: l° M. François-
Gaspard CARRÉ, 2° M. Alexandre 
CHÉRON, tous deux marchands de 
nouveautés, demeurant à Belleville, 
chaussée de Ménilmontanl , 28 el 
30 ; et i' deux autres associés com-
manditaires ont apporlédifférentes 
modifications à la société qui existe 
entr'eux , sous la raison sociale 
CARRÉ, CHÉRON et C', et qui a été 
constituée par un autre acte sous 
signatures privées du quinze avril 
mil huit cent cinquante-trois, en-
registré et publié. 

Laquelle sociélé, qui a pour objet 
le commerce de nouveautés, a son 
siège A Belleville, chaussée, de Mé-
nilmontanl, 28 et 30, et est en nom 
collectif à l'égard de MM. Carré et 
Chéron; et en commandite pour 
les deux autres personnes. 

La mise sociale de chacun des 
deux associés en commandite a été 

portée de vingt mille francs à qua-
rante mille francs, ce qui a élevé 
le fonds social à cent vingt mille 

francs. . , , 
Et il a élé stipulé que la société 

serait dissoute : i» par la perle de 
cinq mille francs sur le capital so-
cial ; et 2° par la mort de l'un ou 
de l'autre des associés en nom col 
lectif. 

Pour extrait : 
Signé : CARRÉ, CHÉRON. 

(9609) 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Sont invités ri se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des créanciers, MM. les 
créanciers : 

CONCORDATS. 

Du sieur COUSIN (Pierre-Eugè-
ne), entrepreneur de concerts, (ave-
nue des Champs Elvsées, 39, le 23 
août à 2 heures (N° 122 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la liquidation judi-
ciaire et délibérer sur la formationdu 
concordat, ou, s'il y a lieu, s'entendre 
déclarer en état d'union , et, dans ce 
dernier cas, être immédiatement con-
sultés tant sur les faits de la gestion 
que sur l'utilité du maintien ou du 
remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-
port des syndics. 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Liquidations judiciaires. 

(DÉCRET DU 22 AOUT 1848). 

FaUUtea. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 16 AOUT 1854, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur LECLERC (Jean-Baptis-
te), md de charbons, rue de l'En-
trepôt, 27; nomme M. Carcenac ju-
ge-commissaire, et M.Crampel,rue 
Sl-Marc, 6, syndic provisoire (N* 
H834 du gr.). 

Du sieur BOULY (Louis-Alphon 
se-Félix), md de bonneteries, rue 
St-Honoré, 297; nomme M. Fossin 
juge -commissaire, et M. Mille), rue 
Mazagran, 3, syndic provisoire (N° 
11835 du gr.}!. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS 

Sonl invité» à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur HUSSON (Simon), maî-
tre d'hôtel meublé, rue de Seine 
St-Germain, ao, le 22 août i 3 heu 
res (N° U810 du gr.); 

Du sieur MOUTON (Charles), an-
cien gérant du journal mensuel le 
Musée catholique et le Musée chré-
tien, et du journal hebdomadaire 

du Dimanche, et gérant de la so-
ciété la Commission, Charles Mou-
ton et C«, rue du Faub. -Montmar-
tre, 29, le 22 août à 3 heures (N* 
U782 du gr.); 

Du sieur GÉRARD (Jean-Pierre-
Désiré), ane. md de roueuneries et 
limonadier à Brunoy (Seine-et-Oi-
se), et demeurant actuellement à 
Bercy, rue de Bercy, us, le 22 août 
à io heures (N° U829 du gr.); 

De la société en commandite DU-
BROCA et C", Le Palladium mariti-
me, rue Notre-Dame-des-Victoires, 
44, le sieur Julien Dubroca, demeu-
rant au siège, seul gérant, le 24 
août à 9 heures (N« U807 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas eonnus, sont priés de ru-
mettre au greffe leurs adresses , 
atln d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

De la dame LEVASSECR aîné (Ju-
lienne Carton, veuve du sieur), fab. 
de couvertures, rue St-Victor, u», 
le 22 août à i heure 1(2 (N» U732 du 
gr.); 

Du sieur MOSS1ER (Jean-Fran-
çois), md de vins, rue de Gram-
mont, 6, le 22 aoûl i 10 heures (N* 

U588 du gr.); 

Du sieur MAIS AN (Pierre-Bonifa-
ce), md do jouets, passage Vcrdeau, 
», le 22 août à 10 heures (N

4 11734 
du gr.); 

Du sieur NOLF fils (Léopold-An-
dré), md de draps, rue Coquillière, 
34, le 22 août à 3 heures (N* U395 
du gr.); 

Du sipur POREL (Antoine-Léon), 
agent d'affaires , rue Louis - le-
Grand, 15, le 22 août à 10 heures (N« 
11064 du gr.); 

Du sieur GUIGNAN (Hyacinthe) 
commiss. en vins à Montmartre, 
rue Neuve-Pigalle. 27, le 22 août à 
10 heures (N» H653 du gr.); 

Pour être procédé, sous la prési-
dence de M. le juije-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 

créances remettent préalablement 
lews titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Des sieurs REV, DE MAUTORT el 
DUCLOSEL, compagnie d'assuran-
ces générales pour le service mari-
time, rue Neuve-des-Mathurins, 20, 
le 22 août à n heures (N* 7390 du 
gr.); 

Du sieur V1LLA1N (Jules), ent. de 

Ê
lomberie et serrurerie, rue Mar-
euf, 46, quartier des Champs-Ely-

sées, le 22 août à 10 heures (N° 
11235 du gr.); 

Du sieur DEVILLERVAL (Jean-
Pierre), potier de terre, rue Neuve-
St-Médard, 2, le 22 août à le heu-
res i|2 (N' 11510 du gr.); 

De la société en commandite 
BLEUZE et C«, fab. de chocolats, 
rue des Vieilles- Haudrieltes, 6, le 
sieur I.ouis-Désiré Bleuze, gérant, 
le 23 août a i heure (N* iMG8 du 
gr.); 

Des sieurs COUSIN et C; le sieur 
Pierre-Eugène Cousin, seul gérant 
de la sociélé en commandite pour 
l'exploitation du Jardin-d'Hiver , 
avenue des Champs-Elysées, 39, le 
21 août à 2 heurts (N« 8421 du gr.); 

Du sieur LERADE (Xaviér-Fré-
déric-Hippolyle), md de bois A 
Monlrouge, rue du Transit, 33, le 
22 août à n heures (N* 11543 du 
gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur là formation du concordat 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas , être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REDDITIONS DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
oCULEGEI. (Jacques), md de vins 
a Suresnes, rue des Bourrets, i, 
sont invités à se rendre le 22 août 
a i heure i|2 précise, au Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, confor-
mément à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-

dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter ; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 11135 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite des sieurs 
ERCKMANN et C«, fabricant de ni 
électrique à La Villelte, rue Saint-
Denis , n. 2, en retard de faire 
vérifier et d'aflirmer leurs créan-
ces, sont invités à se rendre le 22 

août à 12 h. précises.au Tribunal de 
commerce de la Seine , salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous la 
présidence de M. le juge-commis-
saire, procéder à la vérification el 
à l'affirmation de leurs dites créan-
ces (N« 10840 du gr.). 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 6 juillet 1854, 
lequel déclare nulle el ue nul effet 
la délibération des créanciers de la 
faillite du sieur LE VIN (Isidore), 
horloger et fab. de pendules, rue 
Neuve-des-Pelits-Champs, 5, du 14 
juin 1854, et le procès-verbal qui en 
a été rédigé, déclare nulle et de nul 
effet l'union prononcée à la suite 
de cetie délibération; remet les par-
lies au même et semblable élat 
qu'avant icelle, et ordonne que les 
créanciers seront convoqués dans 
les termes de l'art. 509 du Code de 
commerce pour délibérer, s'il y a 
lieu, sur la formation d'un concor-
dat (N° 11391 du gr.). 

Séparations. 

Jugement de séparation de bi»»
1 

enlre Louise - Siméonne- <•»»"> 

COLLARDEAU el François-L 0 » 
LEMAITRE, dit Léon LEMAU" ; 

nie St-Martin, 206, à Paris, 

ché, avoué. 

ASSEMBLÉES DU 18 AOUT 1814 
NEUF HEURES : Dietz, fab. de meu-

bles, synd.— D'Furstenhoffe, fab, 
de Heurs, id. — Linotte, md de 
meubles, id. 

Dix HEURES : Bonnamy, md de vins, 
aynd. — houyer de Noreuil, col-
porteur, vérif. — Loiseaux, pein-
tre en bâtiment, id. — Lehugeur, 
imp. sur étoffes, clôt. — Tanque-
ray, menuisier, id. — Lagneau, 
ferblantier, id.— Barbaroux, cho-
colatier, id.— Marie, épicier, rem 
à huitaine. 

DIX HEURES ET DEMIE : Neuburger, 
md d'allumettes chimiques, cone, 
— Uarbot, fab. de pendules, id.-
Chovin, traiteur, id. 

RIDI : Ouzon, md decotons, synd.— 
Pelletier, anc. fab. de plaire, id. 
— Vimbourg, chapelier, vérif. — 

D« Sakakini Capolino, coofee-
lionneuse, id. - Schwabaclier . 

négociant-comm., clôt. — nerin» 
et Boistel, passementiers, m-

Gohain, anc. fab. de briques, id.-
JeanneCodet et C«, négoc, ia.__ 
Slaullger et C«, cordonniers, ia. 
Corbin, tailleur, affirmation ayr» 

union. _ ,
 f

i, 

UNE HEURE ET DEMIE : ?f?aa

r
l"g'. 

enlrep. de bâtiment», clqt.-cn» 

pentier, md d'essences, m —"., 
ques jeune, md de curiosil»i 
eonc - Evrard, maîlre maçon, 

affirmation après union. 
TROIS HEURES : Valdeuaire, pe«"" 

nellemenl, iiégoe., synd. — rm 
mécanicien, cone. 

Décès et inbum»*
1
**^ 

Du 15 août 1854. -M-
 SN
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157.- M. Decbe:and, 27 ans, 
de la Ville-1'Evêque, 5 --H; fc
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nier, 34 ans, rue des Hlles si ,
t mas 5. - M. Nicolai, 29 an*, r" , 

Grammont, 20. - Mlle G»'""^ 
ans, impasse de l'Ecole,

 2j
.-

lo. is, 4s ans, rue Monlhc- on.^ . 
M.Lamy, U ans, rue du " , 
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°5^l 'an», 

Bailleul, 10. - M. Gnnfcra,, =
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rue Ste-Appohnc, 25 ™ pan*' 
mulder, 3i ans, rue Nolire v 
de-Nazareth, M.-M.Menay, ^ 
rue du Faub.-du-lemple, 5'
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,
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Sucrez , 42 ans, rue de 1 «
 d

u 
n - M.Villemer, 46 ans, '

 Dî
, 

Temple. 22. - M. Marchand, »« 
rue St-Claude, 5. - M. AU 

ans, rue de Lappe,';-; »;
J 

n ans, rue Kicha^-^e.Sière, «■ 
Cazalis, 75 ans, rue ^ Malaq"»

1
'' 

- M. Sirol, 36 ans, quai ™
 lla

»ne. 
9. -M. Leulz, rue W *m
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i-

55.-M.Fly,45 ans, rue
 0
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tes, 4. — M. Madela.n, 35 »
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Legéran1,
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Enregistré à Paris, le Août 1854, F" 
Kecu deux i'rasw vingt centimes. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. Pour légalisation de la signature A Guid-
La maire du 1" arrondissement, 


